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INTRODUCTION

2011-2012

Les Forces Canadiennes (FC) ont pour mission de défendre le Canada, de même 
que ses intérêts et ses valeurs tout en contribuant à la paix internationale et à la 
sécurité. En vertu de la politique canadienne de défense, les FC sont appelées à 
assumer les trois rôles principaux suivants :

a. défendre le Canada;

b. défendre l’Amérique du Nord; et

c. contribuer à la paix et à la sécurité internationale.

Les Forces canadiennes sont parmi les institutions nationales les plus importantes et 
les plus renommées du Canada, qui s’efforcent de représenter l’image culturelle, 
ethnique et linguistique du pays, ainsi que sa diversité régionale

En novembre 2010, le Chef d’état-major de la Défense (CEMD) approuvait une mise à 
jour du Plan stratégique des Forces canadiennes (FC) sur l’équité en matière d’emploi
(EE). Ce plan décrit l’engagement du CEMD à assurer la diversité comme valeur 
fondamentale des FC. La composition changeante de la population canadienne oblige 
les FC à prendre des mesures proactives pour inclure dans leur rang des hommes et 
des femmes de toutes cultures. Les FC doivent créer un milieu varié et inclusif perçu
comme attrayant par les femmes, les membres des minorités visibles et les 
Autochtones, sinon il deviendra de plus en plus difficile non seulement de recruter des 
Canadiens qualifiés, mais aussi de les garder dans des forces composées
exclusivement de volontaires. À long terme cela pourrait mettre en péril leur capacité 
opérationnelle.

Le recrutement et le maintien en poste de militaires qui reflètent le visage du Canada 
est une priorité pour les FC. En fait, ceux-ci sont primordiaux pour remplir la mission de 
la Défense. Le présent rapport explique les progrès réalisés par les FC pour atteindre 
leurs buts et objectifs en matière d’équité en emploi durant l’AF 2011-2012.

CONFORMITÉ DES FC À LA LOI SUR L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI

Les FC, un employeur unique

Les caractéristiques de la carrière militaire, que l’on appelle le facteur militaire, 
distinguent celle-ci des autres professions et rendent difficile toute comparaison directe 
avec les métiers civils. La LEE et le Règlement sur l’équité en matière d’emploi dans les 
FC reconnaissent tous deux ce caractère unique. Les composantes du facteur militaire 
comprennent le Code de discipline militaire, l’universalité du service, la responsabilité 
illimitée, l’exercice d’un métier autre que le sien, les désagréments liés aux affectations, 
la séparation de sa famille et une perte de liberté liée aux restrictions et aux 
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responsabilités personnelles. Les membres des FC occupent des professions pouvant 
ressembler ou non aux professions civiles qui y correspondent. Certaines tâches des 
cuisiniers et des dentistes militaires sont similaires à celles remplies pour leurs 
homologues civils; toutefois, la profession militaire comprend des responsabilités et des 
exigences additionnelles propres aux membres des FC. Ceux-ci sont en effet « des
soldats d’abord, des personnes de métier ensuite ». De plus, certaines professions des 
FC, telles celles de soldat d’infanterie ou d’officier d’artillerie, sont exclusivement 
militaires.

La possibilité que le facteur militaire limite la propension des Canadiens à joindre les FC 
est très préoccupante. Il est aussi possible que le facteur militaire ait un impact 
disproportionné sur les membres des groupes désignés (à savoir les femmes, les 
minorités visibles et les Autochtones), et qu’il nuise en définitive à l’atteinte des objectifs 
fixés d’équité en matière d’emploi des FC. Pour remédier à ce problème, les FC ont 
lancé un certain nombre de programmes afin de sensibiliser une base élargie de
Canadiens, surtout les jeunes, et d’encourager une diversité accrue dans leurs rangs. 
La nature unique de l’emploi au sein des FC et les difficultés qui en découlent quand 
vient le temps de faire des prévisions réalistes sur la disponibilité des personnes visées 
par l’EE par rapport au marché du travail civil représentent un problème que les FC 
continueront d’aborder de concert avec Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada (RHDCC) et la Commission canadienne des droits de la 
personne (CCDP).

Le Plan d’équité en matière d’emploi des Forces canadiennes (PEMEFC)

Une version à jour du PEMEFC de décembre 2006 a été publiée en novembre 2010.
Les changements incorporés dans la révision incluent :

• Une mise-à-jour des taux de la représentation des Groupes Désignés (GD);

• Une augmentation des objectifs de recrutement à cours termes des FC. Les
nouveaux objectifs d’ÉE sont : Femmes  25.1%, Minorités visibles 11.8% et 
Autochtones 3.4 %;

• Un nouveau plan de communication sur l’ÉE et Diversité qui positionne l’ÉE en 
un impératif opérationnel; et

• Mise-à-jour au Plan d’action en ÉE, notamment aux items reliés à la formation 
donnée aux membres des FC sur l’ÉE et la diversité.

Un nouveau plan d’ÉE pour les FC qui adressera les conclusions de l’Examen des 
systèmes d’emploi des FC, qui se déroule présentement, sera complété en 2013

Recensement d’auto-identification des FC

Le Recensement d’auto-identification a été administré à tous les militaires dans les 
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années 2001 2002. Par la suite, plusieurs mesures ont été prises pour améliorer le taux 
de réponse et d’auto-identification. De façon plus significative peut-être, à compter de 
2006, tout le nouveau personnel de la Force régulière prenant part à la formation de 
base doit remplir le formulaire immédiatement après les cours sur l’équité en matière 
d’emploi. Cette mesure a eu pour conséquence d’accroître le taux de réponse et d’auto-
identification. De plus, les programmes de gestion des ressources humaines ont été 
dotés de la capacité d’identifier ceux qui n’ont jamais rempli le formulaire et un 
programme est en place pour s’assurer que ces membres soient à nouveau recensés.
Combinées, ces mesures ont eu pour conséquence d’atteindre un taux de réponse et 
d’auto-identification total de 86%.

Taux de représentation de l’EE dans les FC

Les données sur la représentation des membres de la Force régulière ou des employés 
permanents et des membres de la Force de réserve ou des employés à temps partiel 
sont présentées dans les tableaux sur l’EE joints au présent rapport.

Pour définir qui est considéré comme un employé aux fins du rapport sur l’EE, l’article 4 
des Règlements des FC sur l’équité en matière d’emploi établit le seuil à un minimum 
de 75 jours de service rémunéré pour un membre de la Force de réserve. Lorsque le 
critère de 75 jours est appliqué à la lettre, seulement 50 % des membres de la Première 
réserve, 19 % des membres du SAIOC et 1,5 % des Rangers canadiens sont 
considérés comme des employés. Malgré cela, dans le contexte des FC, le personnel 
préposé à l’EE soutient qu’une relation employeur-employé existe à partir du moment 
où un membre de la Force de réserve s’enrôle jusqu’à ce qu’il soit officiellement libéré 
des FC. Par conséquent, les FC effectuent actuellement un changement de 
réglementation en ce qui a trait au critère de 75 jours.

Objectifs des FC en matière d’EE

Les estimations quant à la disponibilité des groupes visés par l’EE au sein des FC sont 
tirées d’une analyse de l’effectif réalisée au début de 2010. Ces estimations indiquent 
aussi les objectifs de représentation à long terme des FC (aucun objectif n’a été fixé 
pour ce qui est des personnes handicapées en vertu du principe de l’universalité du 
service) :

• Femmes 25,1 %;

• Autochtones 3,4 %; et

• Minorités visibles 11,8 %.

Au cours de la dernière année, les pourcentages de représentants des minorités 
visibles (6,7 %) et des Autochtones (3,5 %) qui se sont enrôlés ou « qui ont été 
engagés » dans la Force régulière ont une fois de plus dépassé les taux de
représentation actuels dans les FC. À noter également que durant l’AF 2011-2012, les 
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FC ont atteint leurs objectifs à court terme de recrutement d’Autochtones, ce qui 
démontre que l’on réalise des progrès importants. Cependant, dans le cas des
minorités visibles, le taux d’enrôlement est très au-dessous des objectifs de 
recrutement des FC (11,8 %).

Les taux d’enrôlement de femmes dans la Force régulière ont légèrement augmenté 
durant la période de rapport à 13,5 %, ce qui est loin de l’objectif en matière d’EE de 
25,1 %. Une recherche interne a été menée dans les FC durant la période de rapport 
sous forme d’une étude prévisionnelle où l’on s’est penché plus à fond sur les 
problèmes qui affectent la représentation de femmes dans les FC aujourd’hui, tout en 
faisant une projection pour les dix prochaines années pour faire en sorte que les FC 
soient en position de réussite à long terme. On envisage la possibilité d’un sondage 
d’opinion public afin de mieux comprendre quels facteurs incitent les femmes à ne pas 
faire carrière dan les FC.

Examen des systèmes d’emploi (ESE) des FC

Le deuxième ESE a débuté en automne 2011.  Les efforts principaux ont été mis sur :

• Systèmes de recrutement des FC;

• Groupes consultatifs en ÉE; et

• La discrimination et le harcèlement non signalés des membres des 
groupes désignés.

Les consultations de l’équipe de projet avec des membres des FC, des experts en 
RH et des officiers supérieurs constituent l’élément central de l’ESE. Durant cette 
étape, l’équipe de projet de l’ESE a mené plus de 80 entrevues et réuni 18 groupes 
de discussion. Les membres des FC ont aussi été invités à partager leurs 
problèmes et préoccupations concernant les obstacles potentiels par courriel ou en 
communiquant directement avec l’équipe de projet.

Des consultations officielles ont eu lieu au printemps 2012 et un sondage a été 
élaboré à partir de l’analyse initiale des commentaires formulés par les membres 
des FC. Le sondage sera mené auprès de plus de 15 000 membres des FC et sera
complété à la fin de 2012. Les résultats permettront d’établir l’ordre de priorité des 
initiatives qui seront intégrées dans le prochain Plan d’EE des FC.

SENSIBILISATION STRATÉGIQUE

En 2011-2012, les FC ont poursuivi leurs démarches de sensibilisation auprès des 
minorités visibles, des groupes de femmes et des communautés autochtones du 
Canada afin de leur fournir des renseignements sur les FC et de leur expliquer ce 
que l’organisation pouvait offrir à leurs communautés. De plus, les campagnes de 
publicité pour le recrutement dans les FC ont mis l’accent sur la présentation des 
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Forces canadiennes comme un employeur de choix pour le marché cible. Le
Groupe de recrutement des Forces canadiennes (GRFC) a choisi la diversité 
comme thème principal du recrutement. Par conséquent, en plus de l’auditoire
cible principal des adultes canadiens âgés de 18 à 34 ans, les campagnes du MDN 
s’adressaient également aux minorités visibles, aux Autochtones, aux femmes et 
aux francophones. La campagne Groupes professionnels prioritaires a été menée à 
la télévision, à la radio, sur Internet, dans la presse écrite (journaux, magazines et 
affiches). Le site FORCES.CA a appuyé ces efforts avec des illustrations et des 
messages qui rejoignaient les auditoires cibles déterminés et reflétaient les thèmes 
commémoratifs mensuels (le mois de l’histoire des Noirs, le mois du patrimoine 
asiatique, etc.). Nous avons fourni aux Centres de recrutement des affiches 
illustrant divers membres des FC, qui devaient être utilisées à tour de rôle selon le 
centre d’intérêt ou le thème de recrutement mensuel. Pour la campagne Groupes 
professionnels prioritaires autochtone les FC ont fait de la publicité dans :

• 17 stations de câblodiffusion autochtones
• 58 journaux autochtones
• 12 magazines
• 57 sites Internet autochtones
• 1,573 affiches en anglais/français
• 192 affiches en anglais/inuit ont été imprimées et distribuées dans les 

centres communautaires autochtones.

Pour la campagne Groupes professionnels prioritaires auprès des groupes 
ethniques, les FC ont fait de la publicité dans :

• 18 magazines
• 150 journaux (notamment 43 journaux ethniques)
• 123 sites Internet
• 18 stations de télévision ethniques
• 69 stations radiophoniques

ÉDUCATION, FORMATION ET ATELIERS

De mai 2011 à décembre 2011, la Direction – Droits de la personne et diversité (DDPD) 
et la Direction – Diversité et mieux-être (DDME) ont animé cinq (5) ateliers sur l’EE et la 
diversité dans cinq endroits différents à travers le Canada (Ottawa, Borden, Valcartier, 
Halifax et Winnipeg ). Environ 220 personnels civils et militaires (des spécialistes
/intervenants en matière d’EE comme des officiers préposés à l’EE, des ORH, des 
GARH, du personnel civil/militaire des RH et des coprésidents de groupes consultatifs 
de la Défense) ont participé aux ateliers. Le taux de satisfaction s’est avéré être très
élevé.  Le thème de ces ateliers régionaux est : « De la conformité à l’inclusion ». Le but 
des ateliers était de rappeler aux participants l’importance de la diversité et de l’ÉE au 
sein du DDN et des FC ainsi que de leurs responsabilités dans la gestion du dossier 
d’ÉE. Les ateliers ont soulèvé aussi une prise de conscience utilisant une approche 
pratique et interactive, à travers d’études de cas sur l’ÉE et d’anecdotes personnelles.
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CONSULTATION AUPRÈS DES EMPLOYÉS :

En 2011-2012, les FC ont mené des consultations fructueuses auprès de GCD comme :
• ESE:

• (Octobre 2011) Examen du Plan de communications de l’ESE FC
• Automne 2011 – Nous avons demandé aux coprésidents militaires d’inciter

leurs membres à participer aux consultations durant les visites liées à l’ESE
partout au pays, de même que dans la RCN

• (Juillet 2012) – Nous avons remis aux coprésidents militaires un exemplaire 
du sondage de l’ESE et leur avons demandé d’inciter les membres des
GCD à participer au sondage lié à l’ESE FC

• Là où des GCD avaient été formés (Borden, Kingston, Halifax, St Jean,
Edmonton, Winnipeg) nous nous sommes efforcés de rencontrer les 
coprésidents militaires lors de chaque visite sur place.

• Nous avons utilisé le suréchantillonnage des MGD FC, y compris des
membres des GCD, pour établir la liste des participants aux groupes de 
discussion et au sondage lié à l’ESE FC.

• Produits de communication (affiches) : Nous avons demandé aux GCD de nous 
faire part de leurs commentaires sur trois concepts d’affiches et de choisir les 
photos qui seraient utilisées;

• La nouvelle gouvernance en matière d’EE à savoir quelles modifications ils
aimeraient que l’on apporte;

• La transférabilité des droits ancestraux ou issus de traités : consultation faite pour 
répondre de façon appropriée à une lettre;

• Les politiques et règlements des FC concernant la violence sexuelle et les services 
de soutien aux victimes : consultation faite pour vérifier la pertinence des 
politiques/règlements existants et voir s’il y a lieu d’apporter des modifications;

• Politiques et directives concernant le lieu de travail exempt de parfum : consultation 
faite pour évaluer le besoin de nouveaux programmes d’éducation et de 
sensibilisation;

• Troubles d’apprentissage : consultation faite pour savoir quel devrait être le 
contenu des futures directives et politiques;

• Uniformes de grande tenue pour les collèges militaires et les Gardes de 
cérémonie : consultation faite concernant les différences dans les uniformes, selon 
le genre;

• Programmes actuels de gestion des conflits : Nous avons demandé aux GCD de 
nous faire part de leurs commentaires sur le programme existant et la création d’un
programme de gestion des conflits intégré.

RECHERCHES

Dans le but de mieux connaitre les comportements des membres des minorités visibles 
en matière de choix de carrière et les facteurs qui influencent leur décision de se joindre 
ou non aux FC, le ministère de la Défense nationale a jugé nécessaire de mener un 
sondage d’opinion publique. En utilisant les données obtenues comme référence, les 
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FC seront en mesure de mieux se conformer aux exigences de la LEE et de modifier 
les niveaux de représentation au moyen de stratégie de recrutement.  Le mandat ayant 
mené à la présente étude est donc double :

• Fournir un portrait plus complet des procédures de choix de carrière des 
membres des minorités visibles; et

• Obtenir un meilleur aperçu des obstacles potentiels perçus qui peuvent avoir une 
influence négative sur l’intérêt des jeunes des minorités visibles à se joindre aux 
FC.

La phase 1 de l’étude se portait sur la communauté canadienne d’origine chinoise
puisqu’elle constitue la plus grande part des groupes de minorités visibles au Canada.
La phase 2 est présentement en cours et porte sur la communauté canadienne-
asiatique, incluant la communauté sud-asiatique, sud-est asiatique, sud-ouest asiatique,
et canadienne-arabe. La phase pratique est présentement en cours et devrait être 
complétée par la fin de l’été 2012. La phase 3 qui portera sur la population noire, 
philippiene et américano-latine ne débutera pas avant que la phase 2 soit complétée.
Ces études permettront d’alimenter les discussions internes afin de mieux comprendre 
le multiculturalisme et la diversité et de guider les FC dans leurs campagnes 
publicitaires de recrutement, y compris les activités de communication pour les années 
à venir. Elles permettront également d’établir quelle incidence le facteur militaire peut 
avoir sur la disponibilité sur le marché du travail pour que les membres des minorités 
visibles songent à faire carrière dans les FC.

Sondage À vous la parole : Cette recherche examine le climat en ce qui a trait à la 
diversité dans les FC et comprendra une comparaison avec la recherche interne
effectuée antérieurement sur la diversité, afin d’évaluer les progrès réalisés. Les 
résultats du sondage À vous la parole font l’objet d’une analyse et seront inclus dans le 
rapport sur l’EE de l’an prochain.

Sondage sur le harcèlement : Au printemps 2012, nous avons mené un sondage sur 
la prévention du harcèlement dans l’ensemble des FC qui donnera une vision globale 
des incidents de harcèlement au sein des organisations dans l’ensemble des FC. En 
outre, les données du sondage nous permettront de faire des comparaisons et 
d’analyser les tendances par rapport au sondage antérieur mené en 1999. Les résultats 
seront communiqués dans le rapport de l’an prochain.

Étude approfondie sur l’emploi des femmes dans les FC : Au début de 2012, une 
étude approfondie a été menée pour donner au Chef du personnel militaire une idée 
plus juste des problèmes liés à la représentation des femmes dans les FC. Une étude
approfondie est une étude de prévisibilité conjointe visant à aider une organisation à 
songer à l’avenir. Dans le cadre de ce processus, nous avons examiné comment les 
tendances dans notre milieu pourraient converger pour créer des défis et des 
possibilités. Le but n’était pas d’élaborer des solutions idéales, mais de favoriser la 
réflexion et les discussions concernant l’avenir. L’étude faisait une projection sur les dix 
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prochaines années afin de permettre aux FC d’être en position de réussite à long terme 
plutôt que de se contenter d’apporter des améliorations modérées ici et maintenant.

L’étude de prévisibilité révèle que mis à part le fait que l’on s’attende à ce que les FC se 
conforment à la loi canadienne sur l’équité, il existe d’autres raisons de prendre les 
mesures nécessaires pour intégrer efficacement et complètement les femmes dans les 
FC. Si l’on analyse les facteurs importants pouvant nuire à l’intégration des femmes 
dans les FC dans la prochaine décennie, on peut s’attendre à un avenir où notre 
incapacité de soutenir la tendance positive en matière d’intégration que nous avons
atteinte pourrait connaître un recul phénoménal et menacer la capacité des FC de 
réaliser leur mission. Il est aussi probable que les FC pourraient continuer de réaliser 
leur mission même si elles n’atteignaient pas une force représentative. Le plus 
important, cependant, c’est que l’on peut prévoir que l’intégration des femmes dans les 
FC pourrait établir les bases d’une réalisation plus efficace de la mission par une force 
militaire représentative de la société qu’elle défend.

RÉALISATIONS ET PRATIQUES EXEMPLAIRES

Les FC ont pour objectif d’être un leader et de faire preuve d’excellence dans leurs 
façons de promouvoir l’EE et la diversité. Les accomplissements et pratiques 
exemplaires de l’AF 2011/2012 qui suivent sont considérés comme particulièrement 
notables:

• Les FC croient fermement en la liberté de croyance tel que représenté par le biais 
de la Direction de l’aumônier général des FC. Les aumôniers des FC répondent aux 
besoins spirituels des gens par le biais de services religieux, de conseils, 
d’encouragements visant à les aider à se comprendre eux-mêmes, à interpréter les 
questions d’ordre théologique/moral et éthique; ils éduquent les autres dans des 
domaines comme l’éthique, la maîtrise de la colère, la prévention du suicide, etc.; 
ils visitent et prennent soin des malades et des gens perturbés. La principale 
priorité de l’aumônier général durant son mandat est de promouvoir un milieu de 
travail sain, caractérisé par un soutien mutuel, dans l’ensemble du Canada. En
date d’août 2011, 220 aumôniers de la Force régulière provenant de différentes 
pratiques religieuses incluant un aumônier autochtone, 12 aumôniers Noirs, trois 
aumôniers asiatiques, deux aumôniers arabes, deux aumôniers musulmans et un 
aumônier juif (les autres sont catholiques romains et protestants, de langue 
française ou anglaise) appuient nos marins, nos soldats et notre personnel de la 
Force aérienne ainsi que leurs familles. Sur 220 aumôniers, 33 sont des femmes.
Bien que chaque aumônier apporte des éléments distincts sur le plan culturel et 
religieux, en tant qu’institution, ils doivent être en mesure d’exercer leur ministère 
en tenant compte d’une vaste gamme de traditions. En plus de la formation offerte 
dans les FC, un bon nombre d’aumôniers sont tenus, en raison de leur confession 
religieuse, de participer à une formation sur la diversité. Les aumôniers des FC font
souvent partie d’équipes œcuméniques ou interconfessionnelles. La retraite 
annuelle des aumôniers, à laquelle participent tous les aumôniers, à moins qu’ils en 
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soient exemptés pour des raisons opérationnelles, comprend des services religieux 
interconfessionnels où divers modèles sont illustrés.

Les aumôniers des FC ont assuré la liaison avec des communautés 
ethnoculturelles en matière de sensibilisation à la religion, notamment en 
participant à des réunions du Conseil des diacres permanents des Premières 
Nations dans le diocèse de St. Paul qui s’occupe des problèmes sociaux auxquels 
sont confrontées les réserves des Premières nations. Des discussions ont eu lieu 
concernant diverses traditions religieuses, notamment la communion des 
Moravians et des Mennonites et une célébration annuelle de l’Avent, agrémentée 
de chants, en l’honneur des cultures locales qui célèbrent la diversité.

• Les FC travaillent toujours à l’élaboration d’un Aboriginal Elders Council Fire. Le
mandat de ce Conseil sera de conseiller les FC sur les besoins spirituels des 
autochtones et sur les ressources d’apprentissage culturel disponibles pour les 
membres autochtones des FC. Le Conseil devra aussi diriger des cérémonies de 
préparation au combat et de réintégration à la société civile ainsi que toutes autres
cérémonies requises par les membres autochtones des FC.

• Durant l’AF 2011-2012, un certain nombre d’emplacements des FC ont ouvert des 
salles de recueillement et de prière, y compris la région de la capitale nationale, le 
Collège militaire royal de Kingston, la BFC Borden, la BFC Halifax et la BFC Shilo.

• Un certain nombre de personnes d’influence auprès des minorités visibles 
provenant de diverses régions du pays ont rencontré des recruteurs des FC 
à bord du NCSM MONTREAL durant la tournée des Grands Lacs de 2011. 
Les participants ont reçu des renseignements sur les perspectives d’emploi
au sein des FC ainsi que sur les différents programmes d’enrôlement et 
d’études subventionnées disponibles

• Le Groupe de recrutement des Forces canadiennes (GRFC) a été l’hôte de 
la Visite de la côte ouest des personnes d’influence auprès des femmes 
2011 à Esquimalt, CB en février 2012 et de la Visite des personnes 
d’influence auprès des femmes 2012 à Halifax, NE en mars 2012. Un total 
de 100 personnes d’influence (conseillers en orientation, professeurs, 
professionnels venant de collèges et d’universités au pays) ont assisté à ces 
deux événements. Ces visites de 2 jours incluaient des présentations sur les 
perspectives d’emploi au sein des FC ainsi que sur les différents
programmes d’enrôlement et d’études subventionnées disponibles, une 
journée en mer sur un navire de guerre et des visites guidées de différentes 
installations aux bases des Forces canadiennes de Halifax et d’Esquimalt.
Le but était d’augmenter le nombre d’inscriptions/enrôlements de femmes en 
misant sur l’intervention directe d’intervenants clés dans les collectivités et
associations et promouvoir les possibilités de carrière et le mode de vie dans 
les FC.
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• Des projets de politiques des FC en matière d’accommodements religieux et 
spirituels, ainsi qu’une directive mise à jour portant sur les droits de la personne et 
les comportements discriminatoires, sont actuellement au stade de l’examen
juridique final. On s’attend à ce que ces nouvelles politiques soient approuvées d’ici
la fin de la présente période de référence.

• Une nouvelle politique qui explique la position des FC en ce qui a trait à la gestion 
des membres transsexuels des FC a été publiée en 2011-2012. Elle a pour but 
d’aider les membres des FC et les chaînes de commandement à comprendre leurs 
obligations et responsabilités et de prévenir la discrimination et le harcèlement
découlant de différences d’identité de genre.

• On trouve un article sur la prévention du harcèlement au chapitre 12 (Les droits de 
la personne, l’équité en matière d’emploi et la diversité) du Guide du CEMD à 
l’intention des commandants (cmdt) intitulé : « Dépasser la simple conformité ». Ce
guide est une trousse de formation préalable au commandement, à rythme libre, 
disponible sur le site Intranet et Internet de l’ACD. On mentionne au chapitre 12 :
« Nos membres doivent savoir qu’ils seront traités équitablement et avec dignité et 
respect tout au long de leur carrière. Non seulement ont-ils le droit de s’attendre à 
ce que leur supérieur leur offre un milieu exempt de discrimination et de 
harcèlement, mais ils doivent savoir aussi qu’ils appartiennent à une organisation 
unique, qui reflète les réalités sociales, qui y correspond, et dont les pratiques 
d’emploi sont équitables. » Ce chapitre renferme la législation et les politiques clés, 
un aperçu des rôles et responsabilités des officiers supérieurs, des définitions et le 
contexte de la diversité culturelle et son importance pour la société canadienne, 
des principes directeurs et des renseignements sur le mode alternatif de règlement 
des conflits, des directives et des attentes.

• Les FC répondent continuellement à des demandes concernant le besoin de 
nouvelles tenues de service, tenues opérationnelles et équipement de protection
individuel. Les uniformes des FC pour les femmes ont été renouvelés pour 
répondre aux exigences de la confession musulmane concernant la modestie dans
l’habillement. Il existe actuellement un assortiment de modèles pouvant répondre 
aux besoins religieux. On améliore les hijabs actuels, ainsi que le choix de 
couleurs. On étudie aussi la possibilité de fabriquer des modèles résistants au feu.

• De plus, le Manuel des services d’alimentation des FC renferme des extraits qui 
traitent de l’accommodement des pratiques religieuses qui interdisent la 
consommation d’aliments précis ou prescrivent des méthodes de préparation 
spéciales ou des moments où les aliments ne doivent pas être consommés, et fera 
l’objet d’une révision pour améliorer le détail de ces renseignements. Nous nous 
assurons que des rations végétariennes/halal/kascher (certifiées) sont disponibles 
pour répondre aux habitudes alimentaires précises et/ou aux exigences religieuses 
des membres des FC en mission, formation et résidence volontaire.
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• Les FC ont assuré la liaison avec d’autres collectivités d’opérations spéciales 
alliées afin de partager les renseignements sur le recrutement et le maintien en 
poste de différents groupes ethnoculturels. Par exemple, on a assuré la liaison 
avec les Forces spéciales australiennes en matière de recrutement et de maintien 
en poste des femmes.

• Six nouvelles affiches, qui ont été créées en vue de promouvoir l’inclusivité auprès 
des militaires des FC et de communiquer la vision qu’ont les FC d’un milieu de 
travail respectueux des droits et de la dignité de tous. Les affiches, qui expriment 
« la fierté de servir », sont illustrées d’images récentes représentant les trois 
services et les différentes possibilités de carrière dans les FC. Les quatre 
premières affiches illustrent les réalisations des femmes, des Autochtones, des 
minorités visibles et des personnes handicapées au sein des FC. Cette série 
d’affiches reconnaît la participation active des quatre groupes désignés par la Loi 
sur l’équité en matière d’emploi aux opérations des FC, et ce, en temps de guerre 
comme en temps de paix. La cinquième affiche fait la promotion de la diversité des 
FC en illustrant la nature variée des Canadiens qui servent dans leurs rangs. Enfin, 
la sixième affiche a été créée conjointement par le MDN et les FC autour du thème 
de la prévention du harcèlement. Cette affiche met l’accent sur la prévention du 
harcèlement en envoyant le message clair selon lequel tous les employés du MDN 
et militaires des FC s’attentent à être traités équitablement, avec dignité et respect 
dans un milieu de travail exempt de harcèlement.  15000 affiches ont été 
distribuées a travers la plupart des unités des FC, au pays comme à l’étranger.

• Depuis janvier 2012 un programme de conditionnement physique appelé 
Entraînement de préparation des guerriers pour femmes (EPG-F) est à l’essai à 
l’École de leadership et de recrues des Forces canadiennes. L’objectif est de 
réduire le taux global d’attrition chez les femmes et d’augmenter la représentation 
de femmes dans les FC. Il s’agit d’une réaction directe à une observation selon 
laquelle l’obligation de faire des extensions des bras durant l’évaluation de la norme 
minimale de condition physique constituait un obstacle systémique non voulu pour 
les femmes qui font carrière dans les FC.

Avant son introduction en 2009, plus de trois fois plus de femmes que d’hommes
ont échoué l’évaluation de la norme minimale de condition physique et ont été 
libérées des FC par la suite durant leur première semaine de service. Le 
programme de conditionnement physique EPG-F met l’accent sur le 
développement de la force musculaire, sans oublier l’amélioration des capacités 
cardio-vasculaires. Les participants suivent deux séances d’entraînement par jour, 
l’entraînement en force musculaire le matin et l’entraînement cardio-vasculaire
l’après-midi. Après cet essai, l’ELRFC s’attend à ce que le taux global d’attrition
chez les femmes soit considérablement réduit. Ce programme devrait aussi mieux 
préparer les femmes aux aspects physiques des cours de QMB/QMB(O) et des 
cours plus avancés.
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• Les FC ont fait preuve d’une grande flexibilité en s’adaptant aux changements 
rapides des besoins des jeunes autochtones du Canada, ce qui a entraîné une 
augmentation de leur intérêt envers les programmes autochtones. Ces
programmes continuent d’être un succès par le fait de fournir aux Canadiens-
Autochtones une opportunité d’apprendre sur la culture des FC et de leur permettre 
de développer de solides habilités en leadership qui peuvent les diriger vers une 
carrière dans les FC ainsi que de développer leur connaissances sur leur propre 
culture. Une brève description de chacun des programmes est incluse en annexe 
A. Parmi les 262 participants aux programmes Autochtones de l’AF 2011-2012, 231 
ont reçu leur diplôme dont 110 d’entre eux ont démontré un intérêt à joindre les 
rangs des FC.  La participation dans chacun des programmes était :

o Programme d’initiation au leadership à l’intention des Autochtones (PILA) - Le 
cours comptait 20 participants, 17 ont obtenu leur diplôme et cinq d’entre eux 
ont choisi de servir dans les FC - deux en tant qu’officiers et trois comme MR. 
Le cours de 2012-2013 comprendra aussi 20 participants.

o BOLD EAGLE : 92 personnes ont participé au programme, 81 ont obtenus leur 
diplôme et 66 ont démontré un intérêt à joindre les rangs des FC.

o RAVEN : 63 personnes ont participé au programme, 55 ont obtenus leur 
diplôme et 30 ont démontré un intérêt à joindre les rangs des FC.

o BLACK BEAR : 64 personnes ont participé au programme, 57 ont obtenus leur 
diplôme et 39 ont démontré un intérêt à joindre les rangs des FC.

o Le Programme d’enrôlement des Autochtones des Forces canadiennes 
(PEAFC) cours #1 a eu lieu à Borden : 23 personnes ont participé au 
programme, 21 ont obtenus leur diplôme et tous ont démontré un intérêt à 
joindre les rangs des FC.

o De plus, en 2011-2012, 150 nouveaux participants se sont inscrits au 
programme des Rangers juniors canadiens

CONCLUSION

Un regard stratégique du défi auquel font face les FC révèle une exigence d’attirer plus 
de membres des groupes désignés au sein des FC, d’adapter nos politiques et 
pratiques pour une composition changeante des FC tout en conservant et en améliorant 
l’efficacité opérationnelle. Nous devons permettre à tous les membres des FC à 
s’épanouir dans leur carrière, conformément à leurs propres capacités et aspirations, 
afin de développer une équipe militaire cohésive capable de remplir sa mission durant 
les opérations domestiques ou à travers le monde et ce grâce à une diversité de talents
et d’expériences.



Annexe A
Rapport sur l’équité en matière d’emploi pour l’AF 2010-2011

LES FORCES CANADIENNES – UN PROFIL DE L’ORGANISATION

Les FC s’engagent à créer un environnement où les principes de la diversité et de l’EE
sont respectés et à favoriser une culture qui fera en sorte que les membres des groupes 
visés par l’EE souhaitent rester à long terme dans les FC. Afin de créer cette culture 
axée sur la représentation et l’inclusion et de la mettre en valeur, les FC ont pris les 
mesures décrites ci-dessous.

Les groupes et les commandements ont participé à des salons de l’emploi et organisé 
des événements commémoratifs au Quartier général de la Défense nationale et ailleurs 
au Canada. On a notamment célébré la Journée internationale de la femme, la Journée 
internationale pour l’élimination de la discrimination raciale, la Journée internationale des 
personnes handicapées et la Semaine de sensibilisation aux cultures autochtones. Au 
nombre des événements s’ajoutent aussi le Mois de l’histoire des Noirs, le Mois de 
l’histoire des femmes, le Mois du patrimoine asiatique le Mois du patrimoine africain et le 
Mois de l’histoire islamique. Les événements commémoratifs contribuent à sensibiliser 
les employés aux problèmes liés à la diversité, à la promouvoir et à l’appuyer, et à 
encourager les employés à se porter volontaires pour promouvoir la diversité.

Cadre de Gouvernance de l’équité en matière d’emploi

Les FC sont devenues assujetties à la Loi sur l’équité en matière d’emploi  en novembre 
2002, avec l’approbation du Règlement sur l’équité en matière d’emploi dans les FC,
selon lequel « conformément aux paragraphes 41(5) et (6) de cette loi, la gouverneure en 
conseil, sur recommandation du Conseil du Trésor et de la ministre du Travail, après 
consultation du ministre de la Défense nationale, juge nécessaire de prendre un 
règlement en vue d’adapter les exigences de cette loi aux Forces canadiennes, compte 
tenu de la nécessité de leur efficacité opérationnelle ». Le Règlement fournit une 
orientation au Chef d’état-major de la Défense dans l’application de la Loi au sein des 
FC. Le Règlement contient aussi des procédures de rapport spéciales et des tableaux 
pour chaque groupe professionnel militaire.

Conseil sur la diversité de la Défense

Les Forces canadiennes et le Ministère sont dotés d’un excellent cadre de gouvernance 
de la diversité et de l’EE. Parmi les éléments essentiels de ce dernier figure le Conseil 
sur la diversité de la Défense (CDD), qui est responsable d’établir le cadre stratégique 
pour la gestion de l’EE et de la diversité au MDN et dans les FC, et aussi d’établir les 
orientations générales en ce qui a trait aux politiques et aux programmes d’EE du MDN. 
Le Conseil est coprésidé par le Chef du personnel militaire (CPM) et le Sous-ministre
adjoint (Ressources humaines – Civil) [SMA (RH-Civ)]. Ces personnes sont 



responsables des programmes, des politiques et des services de RH pour les militaires 
et les employés civils respectivement. Parmi les membres du CDD, il y a un représentant 
principal de chaque groupe et de chaque commandement ainsi que des membres 
d’office tels que les coprésidents nationaux des quatre groupes consultatifs sur l’EE du 
ministère de la Défense. Les coprésidents du CDD formulent des recommandations à 
l’intention du Sous-ministre (SM) de la Défense nationale et du Chef d’état-major de la 
Défense (CEMD) en ce qui a trait aux politiques et aux programmes de diversité et d’EE
dans le cadre de séances d’information à l’intention du Comité de gestion de la Défense 
(CGD).

Un examen complet est en cours afin de confirmer que la CDD reste le meilleur 
mécanisme pour superviser la mise en œuvre de l’équité en emploi dans les FC et au 
MDN. Les modifications proposées à la gouvernance font actuellement l’objet d’un
examen des intervenants et des dirigeants, au milieu du programme, pour s’assurer que 
les modifications prévues sont toujours compatibles avec la vision des dirigeants et de la 
Loi sur l’Équité en matière d’emploi .

Champions de l’équité en matière d’emploi (EE)

Des champions nationaux ont été nommés pour chaque groupe visé par l’EE. Ce sont de 
hauts dirigeants qui représentent les employés du MDN et les membres des FC 
appartenant à ces quatre groupes désignés. Étant donné leur fonction au sein de 
l’organisation, les champions jouent un rôle essentiel pour accroître la visibilité de l’EE
aux plus hauts niveaux. Ils donnent également de précieux conseils et des directives 
utiles aux groupes consultatifs. Actuellement, les champions de l’EE à la Défense sont :

• Champion de la Défense pour les Autochtones :
Le Lieutenant-général J.P. Devlin, Commandant de l’Armée canadienne;

• Champion de la Défense pour les femmes :
Le Lieutenant-général J.P.A. Deschamps, Commandant de l’Aviation royale 
canadienne;

• Champion de la Défense pour les minorités visibles :
Le Vice-amiral P.A. Maddison, Commandant de la Marine royale canadienne;

• Champion de la Défense pour les personnes handicapées :
M. J. S. Stevenson, Sous-ministre adjoint (Infrastructure et environnement); et

• Adjudant-chef champion pour les personnes handicapées des FC :
l’Adjudant-chef K.P. Jones, L’adjudant-chef de la branche des ingénieurs. 



Groupe de travail sur la diversité et l’équité en matière d’emploi dans les Forces 
canadiennes

Le Groupe de travail sur la diversité et ÉE dans les FC a été mis sur pied en 
novembre 2008. Il relève du CDD et son mandat consiste à faciliter la mise en œuvre des 
plans et des programmes d’EE pour les FC. Ses membres viennent des différentes 
organisations de niveau un et d’autres sont des autorités fonctionnelles qui se partagent 
les responsabilités de la mise en œuvre de l’EE pour les FC. Le Groupe de travail doit 
s’assurer que les questions liées à l’EE ayant une incidence sur les FC sont examinées 
et il doit également formuler des recommandations aux cadres supérieurs du CDD.

Direction – Droits de la personne et diversité (DDPD)

Il existe dans les FC une section nationale de la diversité et de l’EE au sein de la 
Direction – Droits de la personne et diversité (DDPD). Cette direction est responsable de 
l’élaboration et de la mise en œuvre de politiques et de programmes appuyant les 
objectifs des FC en matière d’EE. Elle joue un rôle central dans l’avancement de la 
stratégie organisationnelle en matière de diversité au sein des FC par l’entremise de ses 
principaux intervenants, les recruteurs, Affaires publiques et le commandement des 
armées (Marine, Armée de terre et Force aérienne). Le personnel de la DDPD rencontre 
régulièrement les coprésidents nationaux des GC et ses homologues du quartier général 
afin d’examiner et de résoudre des problèmes, de veiller à ce que les communications 
constantes concernant la diversité se traduisent en actions concrètes. Le personnel de la 
DDPD interagit également avec les principaux intervenants externes en ce qui concerne 
les questions liées aux droits de la personne, à l’EE et à la diversité visant les FC.

Groupes consultatifs de la Défense

Les FC ont mené, au moyen des groupes consultatifs de la Défense, des consultations 
avec les groupes visés par l’EE comme le prévoit la Loi. Ces groupes consultatifs ont 
pour mandat de représenter chaque groupe désigné et de conseiller les cadres 
supérieurs et les dirigeants en ce qui concerne les questions ayant une incidence sur les 
membres de ces groupes. Les groupes consultatifs de la Défense sont des organisations 
de volontaires. Chacun d’eux est coprésidé par un employé civil et un militaire élus. Les 
quatre groupes sont les suivants :

• Groupe consultatif des Autochtones de la Défense (GCAD);

• Organisation consultative des femmes de la Défense (OCFD);

• Groupe consultatif des minorités visibles de la Défense (GCMVD); et

• Groupe consultatif de la Défense pour les personnes handicapées (GCDPH).

Les FC apprécient le travail des groupes consultatifs et encouragent leur personnel à 
participer partout au pays aux groupes établis localement. On rappelle régulièrement aux 



superviseurs de tous les niveaux qu’ils doivent appuyer la participation à ces groupes.

Groupe de travail sur la diversité et l’équité en emploi à la Défense

La consultation avec les groupes consultatifs nationaux sur l’EE se fait par l’entremise du 
Groupe de travail sur la diversité et l’équité en emploi à la Défense (DEED). Ce groupe a 
été formé afin d’améliorer les communications au niveau des groupes consultatifs entre 
la Direction – Droits de la personne et diversité (DDPD) des FC, la Direction – Diversité 
et mieux-être (DDME) du MDN (personnel civil) et les huit coprésidents nationaux des 
Groupes consultatifs sur l’EE.

SOUTIEN POUR LES MEMBRES DES FC BLESSÉS OU HANDICAPÉS

Tous les membres des FC doivent satisfaire aux normes de l’universalité du service, en 
vertu desquelles ils sont soumis à l’obligation légale de service légitime, et doivent donc 
être en bonne santé physique et aptes à l’emploi et au déploiement sur le plan 
opérationnel. Néanmoins, les FC sont déterminées à veiller à ce que les militaires 
bénéficient de l’équité en matière d’emploi dans le contexte de l’universalité du service et 
conformément à la Loi sur l’équité en matière d’emploi. Parce qu’un membre des FC a un 
handicap, cela ne signifie pas automatiquement qu’il ne satisfait plus à aucune des 
exigences. Le Programme de retour au travail est un des programmes de soutien offert 
aux membres des FC qui ont été blessés ou qui deviennent handicapés. Ce programme 
a été instauré pour faciliter le retour à la santé physique et mentale des militaires blessés 
ou malades en les aidant à réintégrer leur travail dès que leur état de santé le leur 
permet. Le Programme de retour au travail des FC est avantageux pour les militaires, car 
il accélère leur rétablissement.

Au chapitre de la prestation de soins et de services aux militaires malades ou 
blessés, les FC ont parcouru un long chemin depuis les dix dernières années. Dans 
le cadre du processus en cours pour améliorer la qualité des services, les FC ont 
mis sur pied un réseau de centres de soutien pour répondre aux besoins des 
militaires malades ou blessés de la Marine, de l’Armée et de la Force aérienne au 
moyen d’un guichet unique. Ces centres de soutien, appelés Centre intégré de 
soutien du personnel (CISP), sont chapeautés par l’Unité interarmées de soutien du 
personnel (UISP), dont le quartier général est situé à Ottawa

À l’aide d’un modèle de prestation de services intégré et axé sur la personne, l’UISP
assure la coordination et la mise à exécution d’un soutien personnel et administratif 
uniformisé, de haute qualité et cohérent durant toutes les étapes de la récupération, 
de la réadaptation et de la réintégration de tous les membres et anciens membres 
des Forces canadiennes blessés et malades, de leurs familles et des familles des 
militaires décédés. L’UISP a pour objectifs :

• d’améliorer la qualité des services offerts aux militaires malades ou blessés;

• de voir à ce que les militaires puissent bénéficier de la même qualité de soutien 
partout au pays;



• de réduire le risque de lacunes, de chevauchement et de confusion en veillant à 
ce qu’aucun militaire ne « passe entre les mailles du filet »;

• Étant donné que les militaires déménagent souvent, le concept de l’UISP tient 
compte du fait que les gens guérissent mieux et plus rapidement lorsqu’ils sont 
près de leur famille et de leur réseau de soutien social; et

• L’UISP confie une nouvelle mission aux militaires : guérir (récupération); reprendre
des forces (réadaptation) et choisir la meilleure voie à suivre pour eux 
(réintégration).

L’UISP offre un guichet unique regroupant les services offerts par le MDN et par Anciens 
combattants Canada (ACC) aux membres des FC et à leurs familles, ainsi qu’aux
familles des militaires décédés. Les services sont destinés aux membres des FC 
actuellement en service et aux militaires libérés, aux membres de la Force régulière 
comme aux réservistes. L’UISP reçoit les patients qui y sont dirigés par un médecin tout 
autant que ceux qui s’y présentent d’eux-mêmes, ainsi que les militaires souffrant de 
blessures à long terme et ceux qui envisagent de prendre leur retraite. Elle répond aux 
demandes d’information des membres de la famille en ce qui concerne les services et les 
programmes d’appui à l’intention du personnel malade et blessé, et les redirige au 
besoin.

L’UISP et le Directeur - Gestion du soutien aux blesses jouent un rôle central pour les 
membres des FC qui se rétablissent d’une blessure ou d’une maladie grave et qui 
s’apprêtent à réintégrer leur poste militaire à temps plein ou à faire la transition vers la vie 
civile. Un militaire dont l’état de santé l’empêche de reprendre ses activités normales 
pour plus de six mois est inscrit sur la Liste des effectifs du personnel non disponible 
(LEPND), affecté à l’UISP et assigné à un CISP. Une fois que l’état du militaire est stable 
et qu’une catégorie médicale permanente lui a été attribuée, notamment celle de 
limitations d’emploi médicales (LEM), un examen administratif est mené pour évaluer 
l’employabilité du militaire et son aptitude à être maintenu en service conformément aux 
normes de l’universalité du service des FC. Les militaires qui ne sont pas en mesure de 
respecter toutes ces normes et qui ne sont aptes à l’emploi à aucun autre titre dans les 
FC seront libérés pour des raisons médicales, après en avoir été avertis avec toute la 
prévenance qui convient par l’entremise du CISP de leur région.  Les militaires malades et 
gravement blessés qui ont des besoins de transition complexes et ne peuvent plus servir 
dans la Force régulière ou la Force de réserve ont jusqu’à trois ans pour préparer leur 
transition à la vie civile. Au Centre, ils auront accès à une foule d’avantages et de 
services pour les aider à faire la transition vers la vie civile et pourront bénéficier d’une
aide financière prolongée ou d’autres services de soutien s’ils ont une incapacité 
permanente.

Voici quelques-uns des services offerts par l’UISP : 

• suivi des blessés;



• soutien administratif et défense des droits des blessés;

• gestion de cas des FC, coordination du Programme de retour au travail,
coordination du programme de transition;

• structure du peloton permettant de fournir des services de soutien en matière de 
direction, de supervision et de gestion pour les militaires blessés ou malades 
affectés à une UISP;

• services financiers du Régime d’assurance-revenu militaire (RARM);

• liaison avec les Centres de ressources pour les familles des militaires, les 
représentants des services de soutien locaux des bases et les commandants des 
unités locales;

• services à la clientèle et services de transition d’ACC.

L’UISP regroupe tous les services et avantages sociaux sous un guichet unique, ce qui 
simplifie la vie aux clients qui cherchent à obtenir du soutien. Elle permet aussi de réduire 
le risque de lacunes et de chevauchement, et de confusion pour les fournisseurs de 
service. En outre, le personnel d’ACC est en mesure de s’engager plus tôt dans le 
processus de transition lié à la libération d’un militaire. Enfin, elle favorise la mise en 
place de normes et de lignes directrices communes qui permettront d’uniformiser les 
soins et le soutien offerts à l’échelle des ministères (MDN/FC et ACC), des armées 
(Armée de terre, Marine, Force aérienne), des composantes (Force régulière et 
Réserve), des bases, des escadres et des unités et à l’échelle du pays.

L’UISP a assumé le commandement et le contrôle des dossiers de plus de1500 mem-
bres de la Force régulière et de la Force de réserve. L’Unité répond également à une 
grande demande de services et de soutien. En effet, le personnel de l’UISP gère actuel-
lement près de 4 900 dossiers actifs. En outre, les officiers désignés ne sont donc plus 
nécessaires et ceux-ci peuvent reprendre leurs fonctions, et le soutien aux familles de 
plus de 140 militaires décédés est maintenant offert par l’UISP partout au pays.

Le Programme de retour au travail et le Programme d’aide à la transition connaissent un 
franc succès. Peu importe si le militaire retourne au travail ou non, le moral à la hausse, 
la productivité accrue et le sentiment d’appartenance démontrent bien les avantages 
inhérents à ces programmes pour le militaire, sa famille et l’organisation. À l’heure actuel-
le, plus de 750 militaires ont un emploi grâce au Programme de retour au travail, et en 
moyenne entre 4 % et 7 % d’entre eux reprennent le service chaque mois.

Les réalisations de l’UISP/D Gest SB ont aussi été nombreuses au cours de la dernière 
année; l’achèvement de la mise en œuvre par étapes, l’UISP devenant entièrement 
opérationnelle en septembre 2011 avec 24 CISP et neuf sites satellites; l’élaboration et la 
mise en œuvre de la nouvelle politique de transition pour les militaires gravement 
malades ou blessés ayant des besoins complexes; l’hypothèse d’un plus grand rôle dans 
la transition des FC, servant tous les membres des FC par l’entremise du Programme 
d’aide à la transition des membres des FC de La Compagnie Canada et du SPSC.



Les FC font également de la sensibilisation en ce qui a trait aux blessures et aux 
invalidités moins visibles, y compris les traumatismes liés au stress opérationnel. Les 
Centres de soutien pour trauma et stress opérationnels (CSTSO) fournissent des 
services d’évaluation et d’éducation et des traitements aux personnes qui présentent des 
signes et des symptômes associés aux troubles de stress post-traumatique (TSPT).

Le Programme de soutien social – Blessures de stress opérationnel (SSBSO) est un 
service conjoint du MDN et d’ACC. Sa mission est d’offrir des programmes de soutien 
social aux membres des FC et aux anciens combattants victimes de stress opérationnel, 
ainsi qu’à leurs familles.

LE PROGRAMME DES AUTOCHTONES DES FORCES CANADIENNES

Le Programme des Autochtones des Forces canadiennes comprend les programmes 
suivants :

• Le Programme d’initiation au leadership à l’intention des Autochtones (PILA) est un 
programme d’un an offert par le Collège militaire royal du Canada(CMRC). Ce 
programme fournit une expérience préparatoire très positive et productive en 
matière d’éducation et de leadership articulée autour du thème « Servir le 
Canada ». Après l’avoir suivi, les participants peuvent faire une demande pour 
poursuivre leurs études au CMRC et s’inscrire à un programme de quatre ans suivi 
d’une période de service en tant qu’officier commissionné des FC, s’enrôler dans 
des FC en tant que militaire du rang, poursuivre une carrière dans la fonction 
publique ou retourner dans leurs collectivités. Le Programme a été lancé en 
août 2008.

• BOLD EAGLE est un programme de l’Armée de terre qui vise les jeunes 
Autochtones de l’Ouest du Canada, dans le cadre d’un partenariat entre les FC et 
des organisations des Premières nations de l’Ouest du Canada, principalement la
Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan (FNIS). Bold Eagle contribue
au développement des jeunes des Premières nations en encourageant la discipline 
personnelle, le travail d’équipe, la forme physique et la confiance en soi. Le 
programme intègre la culture autochtone et une formation militaire de base, et, bien 
qu’il ne soit pas conçu comme un programme de recrutement, les participants ont 
l’occasion de décrocher un emploi à temps partiel ou à temps plein au sein des FC, 
soit en étant transférés à une unité de la Réserve à la fin du programme, soit en se 
joignant à la Force régulière. 

• RAVEN est un programme de sept semaines pour les jeunes Autochtones (âgés de 
16 à 29 ans) géré par la Marine. Il a été mis sur pied par les Forces maritimes du 
Pacifique, et tous les jeunes Autochtones de Colombie-Britannique y sont 
admissibles. Il ressemble au programme Bold Eagle susmentionné et offre 
l’occasion aux jeunes Autochtones de découvrir la culture militaire tout en mettant 
l’accent sur le caractère unique des traditions des Premières nations, des Métis et 
des Inuits.



• BLACK BEAR, le plus récent programme de formation s’adressant aux 
Autochtones, a été donné pour une première fois à la Base des Forces canadiennes 
Borden (Ont.) à l’été 2009. Black Bear ressemble aux programmes Bold Eagle et 
Raven et vise à combler l’absence de formation du genre dans l’Est du Canada. 

• Le Programme d’enrôlement des Autochtones des Forces canadiennes (PEAFC), 
d’une durée de trois semaines, fournit l’occasion aux jeunes Autochtones intéressés 
par les FC d’explorer la culture et les carrières militaires avant de s’enrôler. Les 
participants suivent le Cours de formation préalable au recrutement (CFPR) à 
Esquimalt (C.-B.) en tant que civils contractuels et n’ont aucune obligation de 
joindre les rangs des FC. Durant le CFPR, les étudiants découvrent la vie militaire; 
l’organisation des FC, leur structure hiérarchique, le maniement des armes et les 
exercices militaires, en plus de se livrer à des activités de conditionnement 
physique.

• Le Programme des Rangers juniors canadiens offre aux jeunes Inuits (âgés de 
12 à 18 ans) des communautés éloignées et isolées du Canada une occasion 
unique de prendre part avec les FC à diverses activités amusantes et gratifiantes 
dans un cadre structuré. On compte actuellement plus de 3 400 Rangers juniors 
canadiens dans 119 communautés éloignées et isolées du Canada.

Mentionnons que tous les programmes susnommés comprennent un module culturel et 
que des conseillers autochtones sont disponibles pour guider les jeunes participants 
dans leur découverte des cultures autochtones.



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2011/2012

Nombre
 total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Officiers généraux 98 94 95.92 4 4.08 0 0.00 0 0.00 3 3.06 0 0.00 1 1.02 0 0.00
Opérations navale 1390 1226 88.20 164 11.80 21 1.51 6 0.43 40 2.88 7 0.50 11 0.79 0 0.00

Génie maritime 818 725 88.63 93 11.37 12 1.47 1 0.12 82 10.02 6 0.73 6 0.73 0 0.00
Armes de combat 3304 3159 95.61 145 4.39 56 1.69 2 0.06 132 4.00 14 0.42 25 0.76 3 0.09

Opérations aériennes - pilotes 1858 1765 94.99 93 5.01 14 0.75 0 0.00 56 3.01 1 0.05 4 0.22 0 0.00
Opérations aériennes 1419 1219 85.91 200 14.09 14 0.99 4 0.28 43 3.03 7 0.49 6 0.42 1 0.07

Génie aérospatial 857 713 83.20 144 16.80 13 1.52 2 0.23 57 6.65 7 0.82 7 0.82 1 0.12
Génie 1832 1646 89.85 186 10.15 17 0.93 1 0.05 198 10.81 14 0.76 9 0.49 1 0.05

Médecine et art dentaire 1301 671 51.58 630 48.42 10 0.77 17 1.31 67 5.15 28 2.15 7 0.54 1 0.08
Aumôniers 236 202 85.59 34 14.41 0 0.00 1 0.42 9 3.81 0 0.00 2 0.85 0 0.00

Soutien 3222 2175 67.50 1047 32.50 25 0.78 13 0.40 122 3.79 57 1.77 26 0.81 7 0.22
Inconnu 126 116 92.06 10 7.94 2 1.59 1 0.79 9 7.14 0 0.00 1 0.79 1 0.79

NOMBRE TOTAL 16461 13711 83.29 2750 16.71 184 1.12 48 0.29 818 4.97 141 0.86 105 0.64 15 0.09

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Opérations navale 3126 2808 89.83 318 10.17 77 2.46 23 0.74 89 2.85 13 0.42 49 1.57 4 0.13
Maintenance - navale 3782 3658 96.72 124 3.28 82 2.17 4 0.11 131 3.46 5 0.13 51 1.35 2 0.05

Armes de combat 12160 11951 98.28 209 1.72 298 2.45 7 0.06 397 3.26 7 0.06 150 1.23 4 0.03
Opérations aériennes- transmissions 1294 1160 89.64 134 10.36 19 1.47 6 0.46 35 2.70 4 0.31 11 0.85 1 0.08

Personnel technique - aériennes 5740 5266 91.74 474 8.26 94 1.64 19 0.33 224 3.90 10 0.17 67 1.17 6 0.10
Police Militaire 1408 1231 87.43 177 12.57 24 1.70 7 0.50 35 2.49 5 0.36 9 0.64 2 0.14

Opérations - général 3796 3376 88.94 420 11.06 83 2.19 13 0.34 183 4.82 13 0.34 48 1.26 2 0.05
Maintenance - communications et électronique 2800 2641 94.32 159 5.68 46 1.64 5 0.18 122 4.36 12 0.43 26 0.93 1 0.04

Services de santé 1802 1081 59.99 721 40.01 23 1.28 23 1.28 50 2.77 21 1.17 23 1.28 7 0.39
Soins dentaires 219 25 11.42 194 88.58 0 0.00 4 1.83 0 0.00 6 2.74 0 0.00 2 0.91

Électricité et mécanique 3402 3309 97.27 93 2.73 75 2.20 7 0.21 84 2.47 3 0.09 50 1.47 1 0.03
Génie militaire 1772 1696 95.71 76 4.29 47 2.65 4 0.23 39 2.20 1 0.06 25 1.41 2 0.11

Travail de bureau 3234 1259 38.93 1975 61.07 32 0.99 65 2.01 81 2.50 69 2.13 17 0.53 12 0.37
Musique 230 173 75.22 57 24.78 3 1.30 1 0.43 7 3.04 3 1.30 1 0.43 0 0.00

Soutien logistique 6461 5006 77.48 1455 22.52 120 1.86 51 0.79 174 2.69 42 0.65 98 1.52 12 0.19
Inconnu 66 54 81.82 12 18.18 0 0.00 0 0.00 3 4.55 0 0.00 0 0.00 0 0.00

NOMBRE TOTAL 51292 44694 87.14 6598 12.86 1023 1.99 239 0.47 1654 3.22 214 0.42 625 1.22 58 0.11

Catégories professionnelles militaires

Catégories professionnelles militaires
Autochtones Minorités visibles

Hommes Femmes

ANNEXE 3

Hommes Femmes
Autochtones

Hommes

PARTIE 1
CATÉGORIES PROFESSIONNELLES MILITAIRES - OFFICIERS DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)(a))

Hommes Femmes
Officiers

Personnes handicapées

(articles 23, 25 et 26)

Personnes handicapées
Hommes Femmes

CATÉGORIES PROFESSIONNELLES MILITAIRES - MILITAIRES DU RANG DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)(a))

Minoritiés visibles
Femmes

PARTIE 2

Militaires du rang
Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2011/2012

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Officiers généraux 15 14 93.33 1 6.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 326 262 80.37 64 19.63 5 1.53 0 0.00 12 3.68 3 0.92 0 0.00 0 0.00
Armes de combat 1097 1060 96.63 37 3.37 18 1.64 1 0.09 60 5.47 2 0.18 16 1.46 0 0.00

Opérations aériennes - pilots 176 170 96.59 6 3.41 0 0.00 0 0.00 3 1.70 0 0.00 2 1.14 1 0.57
Opérations aériennes 101 89 88.12 12 11.88 1 0.99 0 0.00 2 1.98 0 0.00 1 0.99 0 0.00

Génie aérospatial 56 45 80.36 11 19.64 0 0.00 1 1.79 1 1.79 1 1.79 2 3.57 0 0.00
Génie 255 228 89.41 27 10.59 3 1.18 0 0.00 7 2.75 1 0.39 5 1.96 0 0.00

Médecine et art dentaire 109 75 68.81 34 31.19 0 0.00 0 0.00 4 3.67 1 0.92 0 0.00 0 0.00
Aumôniers 52 44 84.62 8 15.38 1 1.92 0 0.00 0 0.00 3 5.77 1 1.92 0 0.00

Soutien 962 632 65.70 330 34.30 8 0.83 3 0.31 25 2.60 19 1.98 10 1.04 2 0.21
Officiers - sans classification 30 23 76.67 7 23.33 0 0.00 0 0.00 1 3.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00

SAIOC 1692 1007 59.52 685 40.48 22 1.30 8 0.47 38 2.25 23 1.36 20 1.18 10 0.59
Inconnu 71 62 87.32 9 12.68 0 0.00 0 0.00 3 4.23 0 0.00 2 2.82 1 1.41

NOMBRE TOTAL 4942 3711 75.09 1231 24.91 58 1.17 13 0.26 156 3.16 53 1.07 59 1.19 14 0.28

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Opérations navale 724 535 73.90 189 26.10 8 1.10 3 0.41 26 3.59 10 1.38 7 0.97 0 0.00
Manintenance - navale 357 299 83.75 58 16.25 3 0.84 2 0.56 13 3.64 1 0.28 4 1.12 0 0.00

Armes de combat 5840 5540 94.86 300 5.14 116 1.99 15 0.26 391 6.70 23 0.39 64 1.10 3 0.05
Opérations aériennes - transmissions 131 117 89.31 14 10.69 3 2.29 1 0.76 2 1.53 0 0.00 3 2.29 0 0.00

Personnel technique - aériennes 603 537 89.05 66 10.95 11 1.82 1 0.17 11 1.82 1 0.17 6 1.00 1 0.17
Police Militaire 211 178 84.36 33 15.64 4 1.90 0 0.00 9 4.27 5 2.37 4 1.90 0 0.00

Opérations - général 899 785 87.32 114 12.68 12 1.33 1 0.11 66 7.34 10 1.11 17 1.89 1 0.11
Maintenance - communications et électronique 210 195 92.86 15 7.14 2 0.95 1 0.48 4 1.90 1 0.48 1 0.48 0 0.00

Services de santé 537 358 66.67 179 33.33 5 0.93 6 1.12 25 4.66 7 1.30 3 0.56 1 0.19
Soins dentaires 5 2 40.00 3 60.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 465 447 96.13 18 3.87 12 2.58 0 0.00 27 5.81 0 0.00 8 1.72 0 0.00
Génie militaire 169 168 99.41 1 0.59 2 1.18 0 0.00 5 2.96 0 0.00 2 1.18 0 0.00

Travail de bureau 1789 661 36.95 1128 63.05 14 0.78 25 1.40 72 4.02 60 3.35 21 1.17 9 0.50
Musique 461 299 64.86 162 35.14 1 0.22 1 0.22 14 3.04 4 0.87 2 0.43 0 0.00

Soutien logistique 1670 1248 74.73 422 25.27 20 1.20 8 0.48 65 3.89 24 1.44 28 1.68 7 0.42
SAIOC 290 217 74.83 73 25.17 2 0.69 1 0.34 2 0.69 0 0.00 4 1.38 1 0.34

Rangers canadiens 71 61 85.92 10 14.08 16 22.54 5 7.04 1 1.41 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Militaires du rang- sans classification 87 84 96.55 3 3.45 2 2.30 0 0.00 1 1.15 0 0.00 2 2.30 0 0.00

Inconnu 67 50 74.63 17 25.37 0 0.00 1 1.49 1 1.49 0 0.00 2 2.99 0 0.00
NOMBRE TOTAL 14586 11781 80.77 2805 19.23 233 1.60 71 0.49 735 5.04 146 1.00 178 1.22 23 0.16

(articles 23, 25 et 26)

ANNEXE 4

PARTIE 1
CATÉGORIES PROFESSIONNELLES MILITAIRES - OFFICIERS DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)b))

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

Hommes Femmes

Hommes Femmes

Catégories professionnelles militaires

Catégories professionnelles militaires

PARTIE 2
CATÉGORIES PROFESSIONNELLES MILITAIRES - MILITAIRES DU RANG DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)b))

Hommes Femmes Hommes FemmesHommes Femmes



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2011/2012

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Officiers généraux 113 108 95.58 5 4.42 0 0.00 0 0.00 3 2.65 0 0.00 1 0.88 0 0.00
Opérations navale 1716 1488 86.71 228 13.29 26 1.52 6 0.35 52 3.03 10 0.58 11 0.64 0 0.00

Génie maritime 818 725 88.63 93 11.37 12 1.47 1 0.12 82 10.02 6 0.73 6 0.73 0 0.00
Armes de combat 4401 4219 95.86 182 4.14 74 1.68 3 0.07 192 4.36 16 0.36 41 0.93 3 0.07

Opérations aériennes - pilots 2034 1935 95.13 99 4.87 14 0.69 0 0.00 59 2.90 1 0.05 6 0.29 1 0.05
Opérations aériennes 1520 1308 86.05 212 13.95 15 0.99 4 0.26 45 2.96 7 0.46 7 0.46 1 0.07

Génie aérospatial 913 758 83.02 155 16.98 13 1.42 3 0.33 58 6.35 8 0.88 9 0.99 1 0.11
Génie 2087 1874 89.79 213 10.21 20 0.96 1 0.05 205 9.82 15 0.72 14 0.67 1 0.05

Médecine et art dentaire 1410 746 52.91 664 47.09 10 0.71 17 1.21 71 5.04 29 2.06 7 0.50 1 0.07
Aumôniers 288 246 85.42 42 14.58 1 0.35 1 0.35 9 3.13 3 1.04 3 1.04 0 0.00

Soutien 4184 2807 67.09 1377 32.91 33 0.79 16 0.38 147 3.51 76 1.82 36 0.86 9 0.22
Officiers - sans classification 30 23 76.67 7 23.33 0 0.00 0 0.00 1 3.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00

SAIOC 1692 1007 59.52 685 40.48 22 1.30 8 0.47 38 2.25 23 1.36 20 1.18 10 0.59
Inconnu 197 178 90.36 19 9.64 2 1.02 1 0.51 12 6.09 0 0.00 3 1.52 2 1.02

NOMBRE TOTAL 21403 17422 81.40 3981 18.60 242 1.13 61 0.29 974 4.55 194 0.91 164 0.77 29 0.14

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Opérations navale 3850 3343 86.83 507 13.17 85 2.21 26 0.68 115 2.99 23 0.60 56 1.45 4 0.10
Manintenance - navale 4139 3957 95.60 182 4.40 85 2.05 6 0.14 144 3.48 6 0.14 55 1.33 2 0.05

Armes de combat 18000 17491 97.17 509 2.83 414 2.30 22 0.12 788 4.38 30 0.17 214 1.19 7 0.04
Opérations aériennes - transmissions 1425 1277 89.61 148 10.39 22 1.54 7 0.49 37 2.60 4 0.28 14 0.98 1 0.07

Personnel technique - aériennes 6343 5803 91.49 540 8.51 105 1.66 20 0.32 235 3.70 11 0.17 73 1.15 7 0.11
Police Militaire 1619 1409 87.03 210 12.97 28 1.73 7 0.43 44 2.72 10 0.62 13 0.80 2 0.12

Opérations - général 4695 4161 88.63 534 11.37 95 2.02 14 0.30 249 5.30 23 0.49 65 1.38 3 0.06
Maintenance - communications et électronique 3010 2836 94.22 174 5.78 48 1.59 6 0.20 126 4.19 13 0.43 27 0.90 1 0.03

Services de santé 2339 1439 61.52 900 38.48 28 1.20 29 1.24 75 3.21 28 1.20 26 1.11 8 0.34
Soins dentaires 224 27 12.05 197 87.95 0 0.00 4 1.79 0 0.00 6 2.68 0 0.00 2 0.89

Électricité et mécanique 3867 3756 97.13 111 2.87 87 2.25 7 0.18 111 2.87 3 0.08 58 1.50 1 0.03
Génie militaire 1941 1864 96.03 77 3.97 49 2.52 4 0.21 44 2.27 1 0.05 27 1.39 2 0.10

Travail de bureau 5023 1920 38.22 3103 61.78 46 0.92 90 1.79 153 3.05 129 2.57 38 0.76 21 0.42
Musique 691 472 68.31 219 31.69 4 0.58 2 0.29 21 3.04 7 1.01 3 0.43 0 0.00

Soutien Logistique 8131 6254 76.92 1877 23.08 140 1.72 59 0.73 239 2.94 66 0.81 126 1.55 19 0.23
SAIOC 290 217 74.83 73 25.17 2 0.69 1 0.34 2 0.69 0 0.00 4 1.38 1 0.34

Rangers canadiens 71 61 85.92 10 14.08 16 22.54 5 7.04 1 1.41 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Militaires du rang- sans classification 87 84 96.55 3 3.45 2 2.30 0 0.00 1 1.15 0 0.00 2 2.30 0 0.00

Inconnu 133 50 37.59 17 12.78 0 0.00 1 0.75 1 0.75 0 0.00 2 1.50 0 0.00
NOMBRE TOTAL 65878 56421 85.64 9391 14.26 1256 1.91 310 0.47 2386 3.62 360 0.55 803 1.22 81 0.12

ANNEXE 5
(articles 23 et 24)

PARTIE 1
CATÉGORIES PROFESSIONNELLES MILITAIRES - OFFICIERS  (alinéa 4(1)b))

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

Catégories professionnelles militaires

Catégories professionnelles militaires
Hommes Femmes

PARTIE 2
CATÉGORIES PROFESSIONNELLES MILITAIRES - MILITAIRES DU RANG (alinéa 4(1)b))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2011/2012

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Général 1 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Lieutenant-général 12 12 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 8.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Major-général 25 24 96.00 1 4.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 4.00 0 0.00
Brigadier-général 60 57 95.00 3 5.00 0 0.00 0 0.00 2 3.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Colonel 335 321 95.82 14 4.18 6 1.79 0 0.00 4 1.19 0 0.00 3 0.90 0 0.00
Lieutenant-colonel 1263 1152 91.21 111 8.79 9 0.71 1 0.08 18 1.43 1 0.08 6 0.48 1 0.08

Major 3655 3124 85.47 531 14.53 34 0.93 8 0.22 94 2.57 19 0.52 30 0.82 3 0.08
Capitaine 6408 5251 81.94 1157 18.06 62 0.97 18 0.28 290 4.53 52 0.81 37 0.58 5 0.08
Lieutenant 1399 1083 77.41 316 22.59 21 1.50 6 0.43 112 8.01 24 1.72 7 0.50 2 0.14

Sous-lieutenant 1317 1110 84.28 207 15.72 21 1.59 4 0.30 163 12.38 22 1.67 10 0.76 1 0.08
Élève-officier 1986 1576 79.36 410 20.64 31 1.56 11 0.55 134 6.75 23 1.16 11 0.55 3 0.15

NOMBRE TOTAL 16461 13711 83.29 2750 16.71 184 1.12 48 0.29 818 4.97 141 0.86 105 0.64 15 0.09

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Adjudant-chef 582 551 94.67 31 5.33 5 0.86 0 0.00 8 1.37 0 0.00 6 1.03 0 0.00
Adjudant maître 2155 1991 92.39 164 7.61 34 1.58 3 0.14 29 1.35 0 0.00 18 0.84 2 0.09

Adjudant 4008 3621 90.34 387 9.66 57 1.42 11 0.27 55 1.37 8 0.20 68 1.70 5 0.12
Sergent 7268 6190 85.17 1078 14.83 136 1.87 36 0.50 136 1.87 36 0.50 104 1.43 8 0.11

Caporal-chef (nomination) 9069 7685 84.74 1384 15.26 139 1.53 43 0.47 210 2.32 29 0.32 93 1.03 9 0.10
Caporal 17778 15447 86.89 2331 13.11 355 2.00 92 0.52 622 3.50 84 0.47 214 1.20 20 0.11
Soldat 10432 9209 88.28 1223 11.72 297 2.85 54 0.52 594 5.69 57 0.55 122 1.17 14 0.13

NOMBRE TOTAL 51292 44694 87.14 6598 12.86 1023 1.99 239 0.47 1654 3.22 214 0.42 625 1.22 58 0.11

(articles 23 et 27)

ANNEXE 6

PARTIE 1
REPRÉSENTATION PAR GRADE MILITAIRE - OFFICIERS DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)a))

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

Grades militaires

Grades militaires
Hommes Femmes

PARTIE 2
REPRÉSENTATION PAR GRADE MILITAIRE - MILITAIRES DU RANG DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)a))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2011/2012

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Général 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Lieutenant-général 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Major-général 2 1 50.00 1 50.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Brigadier-génèral 14 14 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Colonel 43 38 88.37 5 11.63 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 2.33 0 0.00
Lieutenant-colonel 327 301 92.05 26 7.95 5 1.53 0 0.00 9 2.75 0 0.00 4 1.22 0 0.00

Major 858 723 84.27 135 15.73 8 0.93 1 0.12 20 2.33 4 0.47 15 1.75 2 0.23
Capitaine 2208 1615 73.14 593 26.86 30 1.36 8 0.36 51 2.31 17 0.77 28 1.27 5 0.23

Lieutenant 731 483 66.07 248 33.93 9 1.23 3 0.41 33 4.51 12 1.64 8 1.09 3 0.41
Sous-lieutenant 482 347 71.99 135 28.01 3 0.62 0 0.00 32 6.64 17 3.53 3 0.62 3 0.62

Élève-officier 277 189 68.23 88 31.77 3 1.08 1 0.36 10 3.61 3 1.08 0 0.00 1 0.36
NOMBRE TOTAL 4942 3711 75.09 1231 24.91 58 1.17 13 0.26 155 3.14 53 1.07 59 1.19 14 0.28

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Adjudant-chef 169 163 96.45 6 3.55 3 1.78 0 0.00 4 2.37 1 0.59 3 1.78 0 0.00
Adjudant maître 586 524 89.42 62 10.58 11 1.88 1 0.17 15 2.56 0 0.00 10 1.71 0 0.00

Adjudant 1029 856 83.19 173 16.81 14 1.36 5 0.49 26 2.53 5 0.49 19 1.85 2 0.19
Sergent 2155 1731 80.32 424 19.68 26 1.21 11 0.51 84 3.90 15 0.70 29 1.35 7 0.32

Caporal-chef(nomination) 2351 1863 79.24 488 20.76 41 1.74 15 0.64 130 5.53 35 1.49 33 1.40 2 0.09
Caporal 5609 4314 76.91 1295 23.09 89 1.59 31 0.55 316 5.63 69 1.23 67 1.19 10 0.18
Soldat 2687 2330 86.71 357 13.29 49 1.82 8 0.30 160 5.95 21 0.78 17 0.63 2 0.07

NOMBRE TOTAL 14586 11781 80.77 2805 19.23 233 1.60 71 0.49 735 5.04 146 1.00 178 1.22 23 0.16

(articles 23 et 27)

ANNEXE 7

PARTIE 1
REPRÉSENTATION PAR GRADE MILITAIRE - OFFICIERS DE LA FORCE RÉSERVE (alinèa 4(1)b))

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

Grades militaires

Grades militaires
Hommes Femmes

PARTIE 2
REPRÉSENTATION PAR GRADE MILITAIRE - MILITAIRES DU RANGE DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinèa 4(1)b))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2011/2012

Nombre
 total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Officiers généraux 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 43 34 79.07 9 20.93 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie maritime 61 56 91.80 5 8.20 0 0.00 0 0.00 9 14.75 0 0.00 2 3.28 0 0.00
Armes de combat 211 197 93.36 14 6.64 3 1.42 0 0.00 17 8.06 0 0.00 2 0.95 0 0.00

Opérations aériennes - pilotes 40 37 92.50 3 7.50 0 0.00 0 0.00 1 2.50 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes 41 35 85.37 6 14.63 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie aérospatial 68 59 86.76 9 13.24 1 1.47 0 0.00 7 10.29 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie 67 61 91.04 6 8.96 0 0.00 0 0.00 6 8.96 0 0.00 1 1.49 0 0.00

Médecine et art dentaire 78 30 38.46 48 61.54 2 2.56 0 0.00 6 7.69 2 2.56 0 0.00 0 0.00
Aumôniers 6 5 83.33 1 16.67 0 0.00 0 0.00 1 16.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 51 37 72.55 14 27.45 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Élèves-officiers - sans classification 3 3 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Unknown 6 5 83.33 1 16.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 675 559 82.81 116 17.19 6 0.89 0 0.00 47 6.96 2 0.30 5 0.74 0 0.00

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Opérations navale 203 177 87.19 26 12.81 5 2.46 2 0.99 8 3.94 1 0.49 3 1.48 0 0.00
Maintenance - navale 142 136 95.77 6 4.23 11 7.75 1 0.70 5 3.52 0 0.00 1 0.70 0 0.00

Armes de combat 310 299 96.45 11 3.55 20 6.45 1 0.32 16 5.16 0 0.00 3 0.97 0 0.00
Opérations aériennes- transmissions 39 31 79.49 8 20.51 2 5.13 1 2.56 4 10.26 0 0.00 1 2.56 0 0.00

Personnel technique - aériennes 153 121 79.08 32 20.92 8 5.23 1 0.65 12 7.84 2 1.31 1 0.65 0 0.00
Police Militaire 59 50 84.75 9 15.25 1 1.69 1 1.69 2 3.39 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Opérations - général 43 38 88.37 5 11.63 0 0.00 0 0.00 6 13.95 1 2.33 0 0.00 0 0.00
Maintenance - comm et électronique 122 115 94.26 7 5.74 0 0.00 0 0.00 10 8.20 0 0.00 1 0.82 0 0.00

Services de santé 50 37 74.00 13 26.00 0 0.00 0 0.00 2 4.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Soins dentaires 7 0 0.00 7 100.00 0 0.00 1 14.29 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 330 316 95.76 14 4.24 12 3.64 3 0.91 24 7.27 1 0.30 3 0.91 1 0.30
Génie militaire 245 236 96.33 9 3.67 10 4.08 0 0.00 11 4.49 0 0.00 5 2.04 0 0.00

Travail de bureau 60 12 20.00 48 80.00 0 0.00 0 0.00 4 6.67 5 8.33 0 0.00 0 0.00
Musique 10 7 70.00 3 30.00 0 0.00 1 10.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien logistique 95 64 67.37 31 32.63 1 1.05 2 2.11 6 6.32 1 1.05 2 2.11 0 0.00
NOMBRE TOTAL 1868 1639 87.74 229 12.26 70 3.75 14 0.75 110 5.89 11 0.59 20 1.07 1 0.05

ANNEXE 8
(articles 23 et 26 et paragraphe 28(1))

PARTIE 1
ENRÔLEMENT - OFFICIERS DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)a))

Officiers Autochtones Minoritiés visibles Personnes handicapées
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Hommes FemmesHomes Femmes Hommes Femmes

Catégories professionnelles militaires

Catégories professionnelles militaires
Hommes Femmes

PARTIE 2
ENRÔLEMENT - MILITAIRES DU RANGE DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)a))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2011/2012

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Officiers généraux 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie maritime 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Armes de combat 11 10 90.91 1 9.09 1 9.09 0 0.00 1 9.09 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Opérations aériennes - pilots 0 0 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes 0 0 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie aérospatial 0 0 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie 7 6 85.71 1 14.29 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Médecine et art dentaire 1 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Aumôniers 4 4 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 4 4 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
SAIOC 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Rangers canadiens 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Unknown 4 3 75.00 1 25.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

NOMBRE TOTAL 31 28 90.32 3 9.68 1 3.23 0 0.00 2 6.45 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Opérations navale 8 6 75.00 2 25.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Manintenance - navale 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Armes de combat 149 140 93.96 9 6.04 9 6.04 1 0.67 10 6.71 1 0.67 1 0.67 0 0.00
Opérations aériennes - transmissions 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Personnel technique - aériennes 5 4 80.00 1 20.00 0 0.00 0 0.00 3 60.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Police Militaire 4 2 50.00 2 50.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Opérations - général 20 19 95.00 1 5.00 0 0.00 0 0.00 3 15.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Maintenance - communications et électronique 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Services de santé 17 13 76.47 4 23.53 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Soins dentaires 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 5 5 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 20.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie militaire 3 3 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Travail de bureau 15 10 66.67 5 33.33 0 0.00 0 0.00 1 6.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Musique 40 27 67.50 13 32.50 0 0.00 0 0.00 3 7.50 0 0.00 1 2.50 0 0.00

Soutien logistique 21 18 85.71 3 14.29 2 9.52 0 0.00 0 0.00 1 4.76 0 0.00 0 0.00
Rangers canadiens 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

NOMBRE TOTAL 287 247 86.06 40 13.94 11 3.83 1 0.35 21 7.32 2 0.70 2 0.70 0 0.00

(articles 23 et 26 et paragraphe 28(2))

ANNEXE 9

PARTIE 1
ENRÔLEMENT - OFFICIERS DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)b))

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

Catégories professionnelles militaires

Catégories professionnelles militaires
Hommes Femmes

PARTIE 2
ENRÔLEMENT - MILITAIRES DU RANGE DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)B))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2011/2012

Nombre
 total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Officiers généraux 32 30 93.75 2 6.25 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 165 150 90.91 15 9.09 0 0.00 0 0.00 3 1.82 3 1.82 0 0.00 0 0.00

Génie maritime 125 113 90.40 12 9.60 2 1.60 0 0.00 17 13.60 1 0.80 1 0.80 0 0.00
Armes de combat 484 460 95.04 24 4.96 9 1.86 0 0.00 14 2.89 4 0.83 3 0.62 0 0.00

Opérations aériennes - pilotes 154 142 92.21 12 7.79 0 0.00 0 0.00 2 1.30 0 0.00 1 0.65 0 0.00
Opérations aériennes 145 120 82.76 25 17.24 3 2.07 1 0.69 6 4.14 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie aérospatial 92 74 80.43 18 19.57 1 1.09 0 0.00 11 11.96 0 0.00 1 1.09 0 0.00
Génie 297 275 92.59 22 7.41 3 1.01 0 0.00 35 11.78 4 1.35 1 0.34 0 0.00

Médecine et art dentaire 221 119 53.85 102 46.15 3 1.36 3 1.36 9 4.07 2 0.90 2 0.90 0 0.00
Aumôniers 9 8 88.89 1 11.11 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 555 357 64.32 198 35.68 7 1.26 1 0.18 19 3.42 12 2.16 3 0.54 2 0.36
Unknown 8 7 87.50 1 12.50 0 0.00 0 0.00 1 12.50 0 0.00 0 0.00 0 0.00

NOMBRE TOTAL 2287 1855 81.11 432 18.89 28 1.22 5 0.22 117 5.12 26 1.14 12 0.52 2 0.09

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Opérations navale 440 389 88.41 51 11.59 11 2.50 4 0.91 14 3.18 2 0.45 6 1.36 0 0.00
Maintenance - navale 618 602 97.41 16 2.59 9 1.46 0 0.00 21 3.40 0 0.00 7 1.13 0 0.00

Armes de combat 1666 1640 98.44 26 1.56 37 2.22 1 0.06 66 3.96 0 0.00 13 0.78 1 0.06
Opérations aériennes- transmissions 233 208 89.27 25 10.73 2 0.86 2 0.86 6 2.58 0 0.00 2 0.86 0 0.00

Personnel technique - aériennes 1050 961 91.52 89 8.48 15 1.43 4 0.38 39 3.71 2 0.19 11 1.05 3 0.29
Police Militaire 211 176 83.41 35 16.59 5 2.37 1 0.47 4 1.90 1 0.47 1 0.47 0 0.00

Opérations - général 610 533 87.38 77 12.62 13 2.13 3 0.49 28 4.59 1 0.16 7 1.15 0 0.00
Maintenance - communications et électronique 545 517 94.86 28 5.14 10 1.83 0 0.00 15 2.75 2 0.37 9 1.65 0 0.00

Services de santé 311 194 62.38 117 37.62 2 0.64 7 2.25 2 0.64 5 1.61 2 0.64 3 0.96
Soins dentaires 30 3 10.00 27 90.00 0 0.00 1 3.33 0 0.00 1 3.33 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 428 416 97.20 12 2.80 10 2.34 0 0.00 6 1.40 1 0.23 4 0.93 0 0.00
Génie militaire 351 341 97.15 10 2.85 6 1.71 0 0.00 10 2.85 0 0.00 6 1.71 0 0.00

Travail de bureau 662 244 36.86 418 63.14 6 0.91 9 1.36 17 2.57 12 1.81 2 0.30 1 0.15
Musique 22 14 63.64 8 36.36 0 0.00 0 0.00 1 4.55 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien logistique 1246 950 76.24 296 23.76 15 1.20 11 0.88 31 2.49 8 0.64 15 1.20 1 0.08
Inconnu 15 15 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 0.6 0 0.00 0 0.00 0 0.00

NOMBRE TOTAL 8438 7203 85.36 1235 14.64 141 1.67 43 0.51 261 3.09 35 0.41 85 1.01 9 0.11

ANNEXE 10
(articles 23 et 26 et paragraphe 28(1))

Hommes Femmes Hommes FemmesHomes Femmes Hommes Femmes

PARTIE 2
PROMOTION  - MILITAIRES DU RANG DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)(a))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Catégories professionnelles militaires

PARTE 1
PROMOTION - OFFICIERS DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)(a))

Officiers Autochtones Minoritiés visibles Personnes handicapées
Catégories professionnelles militaires

Hommes FemmesFemmesFemmes Hommes Femmes HommesHommes



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2011/2012

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Officiers généraux 4 3 75.00 1 25.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 29 22 75.86 7 24.14 2 6.90 0 0.00 1 3.45 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie maritime 2 1 50.00 1 50.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Armes de combat 176 172 97.73 4 2.27 2 1.14 0 0.00 10 5.68 0 0.00 3 1.70 0 0.00

Opérations aériennes - pilots 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes 4 3 75.00 1 25.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie aérospatial 2 1 50.00 1 50.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie 25 24 96.00 1 4.00 0 0.00 0 0.00 2 8.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Médecine et art dentaire 21 11 52.38 10 47.62 0 0.00 0 0.00 1 4.76 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Aumôniers 7 7 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 137 88 64.23 49 35.77 2 1.46 0 0.00 8 5.84 4 2.92 1 0.73 1 0.73
SAIOC 261 146 55.94 115 44.06 5 1.92 3 1.15 12 4.60 5 1.92 7 2.68 1 0.38

Unknown 8 7 87.50 1 12.50 0 0.00 0 0.00 2 25.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 676 485 71.75 191 28.25 11 1.63 3 0.44 36 5.33 9 1.33 11 1.63 2 0.30

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Opérations navale 111 75 67.57 36 32.43 1 0.90 1 0.90 5 4.50 1 0.90 2 1.80 0 0.00
Manintenance - navale 66 57 86.36 9 13.64 0 0.00 0 0.00 1 1.52 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Armes de combat 1312 1254 95.58 58 4.42 33 2.52 3 0.23 95 7.24 5 0.38 12 0.91 2 0.15
Opérations aériennes - transmissions 4 4 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Personnel technique - aériennes 21 19 90.48 2 9.52 0 0.00 0 0.00 1 4.76 0 0.00 1 4.76 0 0.00
Police Militaire 19 15 78.95 4 21.05 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 5.26 0 0.00 0 0.00

Opérations - général 155 137 88.39 18 11.61 2 1.29 0 0.00 14 9.03 3 1.94 2 1.29 0 0.00
Maintenance - communications et électronique 12 12 100.00 0 0.00 1 8.33 0 0.00 1 8.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Services de santé 97 69 71.13 28 28.87 1 1.03 3 3.09 3 3.09 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Soins dentaires 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 29 28 96.55 1 3.45 1 3.45 0 0.00 3 10.34 0 0.00 1 3.45 0 0.00
Génie militaire 12 12 100.00 0 0.00 1 8.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Travail de bureau 193 81 41.97 112 58.03 2 1.04 1 0.52 12 6.22 11 5.70 3 1.55 0 0.00
Musique 75 49 65.33 26 34.67 1 1.33 0 0.00 2 2.67 2 2.67 0 0.00 0 0.00

Soutien logistique 191 153 80.10 38 19.90 2 1.05 1 0.52 9 4.71 1 0.52 6 3.14 0 0.00
SAIOC 1 0 0.00 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Rangers canadiens 5 3 60.00 2 40.00 0 0.00 2 40.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 2303 1968 85.45 335 14.55 45 1.95 11 0.48 146 6.34 24 1.04 27 1.17 2 0.09

ANNEXE 11
(articles 23 et 26 et paragraphe 28(2))

Hommes Femmes Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

PARTIE 2
PROMOTION - MILITAIRES DU RANGE DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)B))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Catégories professionnelles militaires

Femmes Hommes

PARTIE 1

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées

PROMOTION - OFFICIERS DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)b))

Catégories professionnelles militaires
FemmesHommes Femmes Hommes HommesFemmes



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2011/2012

Nombre
 total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Officiers généraux 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 139 115 82.73 24 17.27 1 0.72 0 0.00 2 1.44 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie maritime 124 110 88.71 14 11.29 0 0.00 0 0.00 12 9.68 2 1.61 1 0.81 0 0.00
Armes de combat 410 392 95.61 18 4.39 7 1.71 1 0.24 22 5.37 0 0.00 4 0.98 0 0.00

Opérations aériennes - pilotes 199 184 92.46 15 7.54 0 0.00 0 0.00 4 2.01 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes 127 106 83.46 21 16.54 1 0.79 1 0.79 2 1.57 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie aérospatial 105 82 78.10 23 21.90 1 0.95 0 0.00 10 9.52 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie 273 249 91.21 24 8.79 2 0.73 0 0.00 30 10.99 1 0.37 3 1.10 0 0.00

Médecine et art dentaire 190 86 45.26 104 54.74 2 1.05 5 2.63 10 5.26 2 1.05 1 0.53 0 0.00
Aumôniers 31 25 80.65 6 19.35 0 0.00 0 0.00 2 6.45 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 308 191 62.01 117 37.99 2 0.65 2 0.65 6 1.95 7 2.27 3 0.97 0 0.00
Élèves-officiers - sans classification 6 6 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Unknown 29 27 93.10 2 6.90 0 0.00 0 0.00 1 3.45 0 0.00 0 0.00 1 3.45
NOMBRE TOTAL 1941 1573 81.04 368 18.96 16 0.82 9 0.46 101 5.20 12 0.62 12 0.62 1 0.05

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Opérations navale 531 469 88.32 62 11.68 11 2.07 4 0.75 25 4.71 4 0.75 10 1.88 2 0.38
Maintenance - navale 575 556 96.70 19 3.30 17 2.96 1 0.17 19 3.30 0 0.00 10 1.74 0 0.00

Armes de combat 2841 2790 98.20 51 1.80 86 3.03 2 0.07 125 4.40 2 0.07 26 0.92 0 0.00
Opérations aériennes- transmissions 127 115 90.55 12 9.45 3 2.36 1 0.79 7 5.51 0 0.00 1 0.79 0 0.00

Personnel technique - aériennes 684 603 88.16 81 11.84 16 2.34 3 0.44 35 5.12 3 0.44 13 1.90 0 0.00
Police Militaire 192 168 87.50 24 12.50 2 1.04 2 1.04 5 2.60 2 1.04 0 0.00 0 0.00

Opérations - général 633 565 89.26 68 10.74 20 3.16 2 0.32 40 6.32 6 0.95 11 1.74 1 0.16
Maintenance - communications et électronique 316 303 95.89 13 4.11 8 2.53 0 0.00 14 4.43 0 0.00 2 0.63 0 0.00

Services de santé 228 140 61.40 88 38.60 1 0.44 5 2.19 5 2.19 3 1.32 3 1.32 1 0.44
Soins dentaires 20 2 10.00 18 90.00 0 0.00 2 10.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 651 624 95.85 27 4.15 19 2.92 3 0.46 31 4.76 1 0.15 5 0.77 1 0.15
Génie militaire 248 231 93.15 17 6.85 8 3.23 1 0.40 9 3.63 0 0.00 2 0.81 0 0.00

Travail de bureau 506 162 32.02 344 67.98 4 0.79 11 2.17 14 2.77 15 2.96 2 0.40 3 0.59
Musique 28 22 78.57 6 21.43 1 3.57 1 3.57 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien logistique 818 616 75.31 202 24.69 11 1.34 7 0.86 39 4.77 12 1.47 12 1.47 0 0.00
Inconnu 67 56 83.58 11 16.42 0 0.00 0 0.00 1 1.49 0 0.00 1 1.49 0 0.00

NOMBRE TOTAL 8465 7422 87.68 1043 12.32 207 2.45 45 0.53 369 4.36 48 0.57 98 1.16 8 0.09

ANNEXE 12
(aticles 23 et 26 et paragraphe 28(1))

PARTE 1
RENGAGEMENT - OFFICERS DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)(a))

Officiers Autochtones Minoritiés visibles Personnes handicapées
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Hommes FemmesHomes Femmes Hommes Femmes

Catégories professionnelles militaires

Catégories professionnelles militaires
Hommes Femmes

PARTIE 2
RENGAGEMENT - MILITAIRES DU RANG DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)(a))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2011/2012

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Officiers généraux 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 14 11 78.57 3 21.43 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie maritime 7 6 85.71 1 14.29 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Armes de combat 46 43 93.48 3 6.52 1 2.17 1 2.17 2 4.35 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Opérations aériennes - pilots 12 12 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes 14 13 92.86 1 7.14 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie aérospatial 11 5 45.45 6 54.55 0 0.00 1 9.09 0 0.00 0 0.00 1 9.09 0 0.00
Génie 30 27 90.00 3 10.00 0 0.00 0 0.00 3 10.00 1 3.33 1 3.33 0 0.00

Médecine et art dentaire 16 9 56.25 7 43.75 0 0.00 0 0.00 2 12.50 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Aumôniers 4 4 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 47 29 61.70 18 38.30 1 2.13 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 2.13 0 0.00
Officiers - sans classification 2 2 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

SAIOC 72 39 54.17 33 45.83 1 1.39 0 0.00 2 2.78 3 4.17 0 0.00 0 0.00
Inconnu 12 11 91.67 1 8.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 8.33

NOMBRE TOTAL 287 211 73.52 76 26.48 3 1.05 2 0.70 9 3.14 4 1.39 3 1.05 1 0.35

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Opérations navale 22 17 77.27 5 22.73 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Manintenance - navale 9 9 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 11.11 0 0.00

Armes de combat 359 348 96.94 11 3.06 11 3.06 1 0.28 22 6.13 1 0.28 2 0.56 0 0.00
Opérations aériennes - transmissions 21 19 90.48 2 9.52 0 0.00 0 0.00 2 9.52 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Personnel technique - aériennes 70 61 87.14 9 12.86 0 0.00 0 0.00 6 8.57 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Police Militaire 9 6 66.67 3 33.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 11.11 0 0.00 0 0.00

Opérations - général 88 77 87.50 11 12.50 2 2.27 0 0.00 10 11.36 0 0.00 2 2.27 0 0.00
Maintenance - communications et électronique 35 34 97.14 1 2.86 0 0.00 0 0.00 1 2.86 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Services de santé 60 42 70.00 18 30.00 0 0.00 1 1.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Soins dentaires 1 0 0.00 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 43 42 97.67 1 2.33 1 2.33 0 0.00 1 2.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie militaire 22 21 95.45 1 4.55 0 0.00 0 0.00 1 4.55 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Travail de bureau 89 31 34.83 58 65.17 0 0.00 4 4.49 3 3.37 3 3.37 0 0.00 1 1.12
Musique 45 30 66.67 15 33.33 0 0.00 0 0.00 3 6.67 0 0.00 1 2.22 0 0.00

Soutien logistique 123 90 73.17 33 26.83 4 3.25 2 1.63 6 4.88 4 3.25 1 0.81 0 0.00
SAIOC 3 2 66.67 1 33.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Inconnu 2 1 50.00 1 50.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 1001 830 82.92 171 17.08 18 1.80 8 0.80 55 5.49 9 0.90 7 0.70 1 0.10

Hommes Femmes Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes

ANNEXE 13
(articles 23 et 26 et paragraphe 28(2))

PARTIE 2
RENGAGEMENT - MILITAIRES DU RANGE DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)B))

Hommes Femmes Hommes FemmesHommes Femmes

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Catégories professionnelles militaires

Hommes Femmes

PARTIE 1
RENGAGEMENT - OFFICIERS DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)b))

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Catégories professionnelles militaires



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2011/2012

Nombre
 total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Officiers généraux 3 3 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 46 37 80.43 9 19.57 1 2.17 1 2.17 3 6.52 0 0.00 1 2.17 0 0.00

Génie maritime 23 21 91.30 2 8.70 0 0.00 0 0.00 3 13.04 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Armes de combat 100 90 90.00 10 10.00 6 6.00 2 2.00 10 10.00 0 0.00 2 2.00 0 0.00

Opérations aériennes - pilotes 28 25 89.29 3 10.71 0 0.00 0 0.00 1 3.57 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes 30 26 86.67 4 13.33 0 0.00 0 0.00 1 3.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie aérospatial 16 14 87.50 2 12.50 0 0.00 0 0.00 1 6.25 1 6.25 0 0.00 0 0.00
Génie 68 63 92.65 5 7.35 0 0.00 0 0.00 4 5.88 0 0.00 1 1.47 0 0.00

Médecine et art dentaire 46 26 56.52 20 43.48 0 0.00 0 0.00 1 2.17 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Aumôniers 9 9 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 60 47 78.33 13 21.67 0 0.00 0 0.00 3 5.00 0 0.00 3 5.00 0 0.00
Élèves-officiers - sans classification 5 1 20.00 4 80.00 1 20.00 4 80.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Inconnu 19 19 100.00 0 0.00 1 5.26 0 0.00 1 5.26 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 453 381 84.11 72 15.89 9 1.99 7 1.55 28 6.18 1 0.22 7 1.55 0 0.00

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Opérations navale 167 138 82.63 29 17.37 6 3.59 0 0.00 3 1.80 1 0.60 1 0.60 0 0.00
Maintenance - navale 154 148 96.10 6 3.90 6 3.90 0 0.00 5 3.25 0 0.00 6 3.90 0 0.00

Armes de combat 740 727 98.24 13 1.76 31 4.19 0 0.00 27 3.65 0 0.00 11 1.49 0 0.00
Opérations aériennes- transmissions 32 25 78.13 7 21.88 0 0.00 0 0.00 1 3.13 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Personnel technique - aériennes 163 140 85.89 23 14.11 7 4.29 0 0.00 3 1.84 0 0.00 4 2.45 2 1.23
Police Militaire 57 45 78.95 12 21.05 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 2 3.51 0 0.00

Opérations - général 156 121 77.56 35 22.44 1 0.64 1 0.64 1 0.64 0 0.00 2 1.28 0 0.00
Maintenance - communications et électronique 109 107 98.17 2 1.83 4 3.67 0 0.00 8 7.34 0 0.00 2 1.83 0 0.00

Services de santé 45 29 64.44 16 35.56 0 0.00 0 0.00 2 4.44 2 4.44 1 2.22 0 0.00
Soins dentaires 8 0 0.00 8 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 132 122 92.42 10 7.58 4 3.03 1 0.76 4 3.03 0 0.00 3 2.27 0 0.00
Génie militaire 63 61 96.83 2 3.17 3 4.76 0 0.00 1 1.59 0 0.00 3 4.76 0 0.00

Travail de bureau 113 54 47.79 59 52.21 1 0.88 3 2.65 1 0.88 0 0.00 1 0.88 2 1.77
Musique 6 5 83.33 1 16.67 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien logistique 253 184 72.73 69 27.27 2 0.79 4 1.58 3 1.19 3 1.19 4 1.58 3 1.19
Inconnu 32 30 93.75 2 6.25 1 3.13 0 0.00 1 3.13 0 0.00 0 0.00 0 0.00

NOMBRE TOTAL 2230 1936 86.82 294 13.18 66 2.96 9 0.40 60 2.69 6 0.27 40 1.79 7 0.31

Hommes Femmes Hommes HommesFemmes Femmes Hommes

PARTE 1
LIBÉRATION - OFFICERS DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)(a))

Officiers Autochtones Minoritiés visibles Personnes handicapées
Catégories professionnelles militaires

Femmes

PARTIE 2

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées

LIBÉRATION - MILITAIRES DU RANG DE LA FORCE RÉGULIÈRE (alinéa 4(1)(a))

Catégories professionnelles militaires

ANNEXE 14
(articles 23 et 26 et paragraphe 28(1))

Hommes Femmes Hommes FemmesHomes Femmes Hommes Femmes



ANNEXE B
RAPPORT EE FC
POUR AF 2011/2012

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Officiers généraux 3 3 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations navale 8 7 87.50 1 12.50 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Armes de combat 24 24 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 1 4.17 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Opérations aériennes - pilots 5 5 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes 3 3 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Génie aérospatial 3 3 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie 8 8 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Médecine et art dentaire 2 2 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Aumôniers 1 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien 25 18 72.00 7 28.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Officiers - sans classification 3 2 66.67 1 33.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

SAIOC 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Rangers canadiens 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Inconnu 1 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
NOMBRE TOTAL 86 77 89.53 9 10.47 0 0.00 0 0.00 1 1.16 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Nombre
total Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Opérations navale 3 2 66.67 1 33.33 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Manintenance - navale 3 3 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Armes de combat 26 25 96.15 1 3.85 0 0.00 0 0.00 1 3.85 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Opérations aériennes - transmissions 4 4 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Personnel technique - aériennes 10 8 80.00 2 20.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Police Militaire 5 5 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Opérations - général 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Maintenance - communications et électronique 8 8 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Services de santé 7 7 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Soins dentaires 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Électricité et mécanique 3 3 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00
Génie militaire 7 7 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Travail de bureau 35 8 22.86 27 77.14 1 2.86 0 0.00 1 2.86 1 2.86 0 0.00 2 5.71
Musique 1 0 0.00 1 100.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Soutien logistique 33 25 75.76 8 24.24 0 0.00 0 0.00 1 3.03 0 0.00 3 9.09 0 0.00
Rangers canadiens 0 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00 0 0.00

Inconnu 14 10 71.43 4 28.57 0 0.00 1 7.14 0 0.00 0 0.00 1 7.14 0 0.00
NOMBRE TOTAL 159 115 72.33 44 27.67 1 0.63 1 0.63 3 1.89 1 0.63 4 2.52 2 1.26

Femmes Hommes Femmes HommesHommes

PARTIE 1
LIBÉRATION - OFFICIERS DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)b))

Officiers Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Catégories professionnelles militaires

Hommes FemmesFemmes

PARTIE 2
LIBÉRATION - MILITAIRES DU RANGE DE LA FORCE DE RÉSERVE (alinéa 4(1)B))

Militaires du rang Autochtones Minorités visibles Personnes handicapées
Catégories professionnelles militaires

ANNEXE 15
(articles 23 et 26 et paragraphe 28(2))

Hommes Femmes Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes


